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La mesure du rendement paraît aisée. En fait il 
est indispensable de bien définir les limites de la 
découpe et de la standardiser. Sans atteindre la perfec­
tion d'une dissection anatomique, la méthode proposée 
par RICARD et al., 1964 permet une appréciation convenable 
du rendement en viande. En outre il a mis en évidence 
l'existence d'une forte corrélation entre l'appréciation 
du rendement en peau, muscles et os de la carcasse entière 
et la répartition de ces tissus au niveau de la cuisse 
(haut de cuisse et pilon). On a envisagé de nombreuses 
mensurations pour évaluer le rendement. Mis à part l'angle 
de poitrine toutes les mesures proposées aboutissent à des 
estimations moins bonnes que celles données par le poids 
de la carcasse (ROSZYCKA, 1977). En ce qui concerne les 
tissus adipeux nous avons montré que les dépôts abdominaux 
(péritoine et dépôt péristomacal) rapportés au poids de 
la carcasse ou au poids vif donnent une bonne estimation 
des lipides totaux (DELPECH et al., 1965). D'autres mesures 
ont été proposées telles que le poids spécifique (MORENG 
et al., 1963) et la mesure de la dilution d'eau traitée 
ou d'eau deutériée. Cette approche de la répartition des 
compartiments corporels s'apparente davantage à la mesure 
de la composition chimique corporelle. 

Le s rn i c rob i o 1 o g i s t e:s s e heur t en t à de s d i f f i cu 1 t é s 
de quatre ordres. Premièrement la méthode d'échantillonage 
n'est pas standardisée les uns préfèrent utiliser un 
écouvillon en agar ou en gaz stérile, d'autres le rinçage 
de la carcasse ; d'autre encore le prélèvement d'un mor­
ceau de peau. Les avantages et les inconvénients ont été 
passés en revue dans l'article de DAM et al., 1970. La 
deuxième difficulté provient du choix du lieu de prélève­
ment lorsque l'on pratique l'écouvillonnage, voire le 
rinçage. Le milieu de dilution des prélèvements est un 
troisième point de désaccord. Certains estiment qu'il 
est nécessaire d'ajouter les peptones sous peine de 
perdre une partie de la population microbienne récoltée. 

Cette diversité des techniques apparaît dans le 
rapport de VAN ROOF et al., 1976. Enfin les milieux 
d'isolement et les conditions de culture des différentes 
espèces ne sont pas encore bien définisde sorte que l'on 
observe des variations importantes d'un auteur à l'autre. 
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3.1.4. ~~!~~~~~-~~~EE~~~f~!f~~-~~-l~-~~1~~~ 
alimentaire 

L'analyse des carcasses et de la viande de 
volaille fait appel à des techniques éprouvées qui ont 
fait l'objet d'une standardisation sous l'égide de 
l'I.S.O. (International Standartization Organisation). 
Une des principales difficultés provient de l'échantillonage~ 
Les techniques sont très diverses utilisant le hache 
viande à vis ou en forme de bol (cutter). La préparation 
des tissus aux fins d'analyse se heurte aux mêmes écueils 
que pour l'étude des rendements. 

La conservation des échantillons est également 
délicate car des transformations continuent à se produire 
jusqu'à - 30° C pour les protéines et plus bas encore pour 
les lipides. 

De nombreuses méthodes ont été proposées pour 
simplifier l'analyse chimique corporelle. BOUGON et al., 
1976, proposent la seule mesure de l'eau corporelle 
exprimée en pourcentage de la carcasse en raison des 
corrélations élevées qu'il enregistre tant avec la teneur 
en protide qu'avec les lipides. Pour ce dernier point il 
est exact que chez les animaux âgés de plus de six semaines 
que la somme des teneurs en eau et en lipides est constante 
comme l'a montré VIGNERON et al., 1971, pour le lapin. 
Mais cela est faux chez le jeune (DELPECH, non publié). 
Plus intéressante est la méthode proposée par KNUDSEN 
et al., 1974 qui consiste à mesurer l'eau corporelle pour 
exprimer la quantité de protide. En effet nous avons montré 
(DELPECH, 1966) l'existence d'une telle liaison qui exprime 
en fait l'évolution générale de la composition du poids 
frais délipidé de la naissance à l'âge adulte. 

3.2. METHODES SENSORIELLES 

L"appréciation des caractéristiques organoleptiques 
nécessite l'intervention du jugement des dégustateurs, 
d'après leurs impressions. C'est une notion délicate à 
manipuler car la validité des résultats dépend de la 
man1ere dont on peut les interpréter statistiquement. 
On peut regrouper les méthodes proposées en deux groupes 
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- celles qui ne font pas appel à la notion de mesure 
test de classement de deux ou plusieurs produits, 

- celles qui exigent une indication numérique ou d'appré­
ciation d'intensité selon une échelle hédonique qui 
classe les impressions par intensité. 

Un autre type de classification se réfère à la 
nature du jury utilisé groupe de consommateurs représen-
tatifs des différents classements possible de la population 
on groupe d'experts choisis d'après leur acuité sensitive 
et d'après la fidélité de leurs jugements. 

L'A.F.N.O.R. (Association Française pour la Norma­
lisation) a publié des normes d'une part pour l'organisation 
des tests de dégustation. Elles comportent une description 
des postes de dégustation et les différents détails d'or­
ganisation de la salle de dégustation proprement dite. 
Elle s'est intéressée également au choix des dégustateurs 
d'après la seuil de leur sensibilité et de répétabilité 
vis à vis de trois saveurs fondamentales acide, amer 
salé, sucré. D'autre part une norme a été éditée au sujet 
des méthodes statistiques à employer lors de la comparaison 
par paire. 

Cet ensemble est maintenant suffisamment codifié 
pour que des organisations collectives les utilisent à la 
demande des professionnels en particulier lorsqu'il s'agit 
de tester des produits nouveaux. Il en existe à l'intérieur 
des grandes entreprises fournissant des produits alimentaires. 
Mais tous les organismes qui utilisent les tests de dégus­
tation, ne se conforment pas à des méthodes normalisées. 

Une première raison vient du fait que les saveurs 
fondamentales ne sont les seules sensations que l'on désire 
estimer. La tendreté ou la jutosité ne relève pas des mêmes 
mécanismes ; mais on estime qu'un dégustateur qui détecte 
bien les saveurs fondamentales a de grande chance de possé­
der une bonne acuité dans les autres domaines. L'entraînement 
des dégustateurs permet de le vérifier. 

La deuxième raison concerne la nature du produit 
a déguster. Les viandes en général et le poulet en parti­
culier sont très complexes à juger. Ce n'est pas seulement 
un morceau particulier que l'on désire juger mais une région 
corporelle, voire l'ensemble de la carcasse. Cependant 
les muscles pectoraux et ceux de la cuisse sont assez 
variés pour que le jugement porté sur une région diffère 
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radicalement pour une autre. Ainsi dans une étude en 
cours à partir des résultats de dégustation du Concours 
Général sur quatre années, il semble que la flaveur des 
blancs et de la cuisse, la tendreté du blanc et la jutosité 
de la cuisse et de la peau suffisent à caractériser un 
poulet. C'est un début d'analyse multidimensionnelle déjà 
essayé par HORSFIELD et al., 1976. 

Nous avons également constaté que les variations 
entre poulets d'une même marque sont très importantes, 
supérieures à celles que l'on peut observer entre deux 
marques différentes. On estime qu'il faut au moins une 
vingtaine d'appréciations pour déterminer des différences 
au seuil de 5 p. cent. Mais alors se pose le problème 
de la taille des échantillons d'un même poulet que l'on 
peut distribuer à un jury. TOURAILLE (communication per­
sonnelle) estime que l'on ne peut dépasser 6 personnes 
pour une carcasse dans un test par paire ; ce nombre 
ne peut excéder 8 même avec des carcasses de 1,5 à 2,0 kg. 

La méthode de cuisson joue également un grand rôle. 
Les anglo-saxons utilisent souvent le bouillon qui permet 
un jugement par de nombreuses personnes mais ne renseigne 
pas sur la tendreté et la jutosité. La plupart des auteurs 
utilisent la rôtissoire qui correspond le mieux à 1' appré·· 
ciation des petits poulets "broiler". Mais il est difficile 
d'établir un temps de cuisson convenable car on ne peut 
pas prendre la température à coeur. Le four a été longtemps 
négligé mais devrait retrouver de l'intérêt avec les modèles 
à circulation d'air. Enfin certains chercheurs plongent 
les morceaux de poulet dans la friture profonde pour se 
rapprocher ci.es conditions de consommation des "fryers". 

Les jurys consommateurs sont complémentaires du 
type précédent. Ces derniers s'efforcent de donner une 
information quantifiée de l'intensité des sensations 
sans se préoccuper des préférence. A l'inverse, les pre­
miers permettent de se faire une idée de l'acceptation 
pour'la population ou par une partie d'entre elle, d'un 
nouveau produit. L'échantillon doit être très large et 
dépasse la centaine. On les organise fréquemment à partir 
de ventes promotionnelles dans des supermarchés. Une 
telle méthode est utilisée par CUMBERLAND, 1973. 
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3.3. APPRECIATION DE LA TENDRETE 

Pour apprécier la tendreté sans faire intervenir 
la dégustation, on a imaginé de nombreux appareils faisant 
intervenir l'effort de tranchage ou de broyage. Aucun 
n'arrive à traduire complètement les sensations complexes 
ressenties par le dégustateur. En outre elles nécessitent 
des conditions d'emploi très précises sous peine de modifier 
la sensibilité de la mesure. Par exemple la taille des 
échantillons peut modifier le résultat de l'effort de 
t r an ch ag e en ac c e 11:.t_ ua 1} t : ou en d i rn in ua nt 1 e s d i f f é r en c e s 
enregistrées lors de la variation d'un facteur tel que la 
température d'échaudage (WISE et al., 1961). 

Dès 1907, LEHMANN, mettait au point un appareil 
pour apprécier la dureté de la viande. Le déxomètre de 
LEHMANN permet de mesurer la force nécessaire pour trancher 
un échantillon bien déterminé de viande. Les résultats 
montrent une assez bonne constance de l'appareil, mais 
l'écart entre les mesures d'un même échantillon reste élevé. 
DUMONT, 1952, propose un appareil constitué par un hachoir 
électrique et un enregistreur. Cette méthode apparait plus 
proche que les autres de la mastication ; le mesure est 
précise mais les résultats ne sont pas toujours satisfaisants. 

WARNER, 1928, met au point un appareil expérimenté 
par BRATZLER qui mesure la force nécessaire pour trancher 
un échantillon de viande, de section donnée, perpendiculai­
rement aux fibres musculaires. La tendreté est évaluée 
par la force maximum requise. Le temps total nécessaire 
et la pente de la droite représentant la force en fonction 
du temps. C'est l'appareil le plus couramment utilisé. 
En ne mesurant que la résistance au sectionnement cet 
appareil ne traduit qu'un des aspects de la tendreté ; les 
comparaisons avec des tests de dégustation ne sont pas 
toujours satisfaisantes. Il y a de nombreux désaccords 
entre les auteurs. 

Le "Christel-Texturometer" est basé sur le même 
principe. L'appareil de KRAMER, 1957, combine l'action 
de tranchage à celle d'une force de compression hydraulique. 
On observe une bonne corrélation avec les notes de dégus-
t a t ion ( D 0 DG E e t STADE L MAN , 1 9 6 0 ) . 

-t6 



A côté des mesures physiques des méthodes chimiques 
et histologiques ont été proposées. Dans une revue sur la 
tendreté de la viande des volailles, MARION, 1967, estime 
que les transformations chimiques post-mortem qui ont été 
étudiées, ne permettent pas d'apprécier l'attendrissement 
de la viande. Toutefois on peut espérer en rendre compte 
par des méthodes indirectes telles que le pouvoir émulsi­
fiant (MAURER et al., 1966). En effet cette mesure rhéo­
logique peut rendre compte des transformations des protéines 
musculaires et de l'importance du sarcoplasme. Par ailleurs 
on a tenté de relier la tendreté à la quantité de collagène 
apprécié par l'hydroxyproline un de ses principaux cons­
tituants. Les résultats sont decevants (SHRIMPTON et al., 
1960). En effet la quantité totale de collagène n'est 
pas un bon critère ; mais la proportion de collagène 
soluble est en corrélation étroite avec la tendreté 
comme l'a montré VILLENEUVE, 1975. Les relations avec 
la structure histologique des muscles n'ont pas permis 
de trouver de relation avec la tendreté. 

3.4. APPRECIATION DE LA JUTOSITE 

L'eau corporelle se trouve sous trois formes 
différentes 

-l'eau liée qui est très fortement retenue par 
les protéines, elle a perdu ses propriétés et se trouve 
disposée en couches mono ou polymoléculaire. 

- l'eau fixée qui est plus faiblement liée aux 
protéines. Elle est libérée dans des conditions défavo­
rables, particulièrement au cours de la cuisson qui 
dénature les protéines. 

- l'eau extra cellulaire qui est variable en 
fonction de l'âge de l'animal. Une partie est également 
perdue au cours de la cuisson. Elle contribue également 
à favoriser l'activité de l'eau dont le rôle est très 
important pour le développement des germes. 

Les différentes méthodes d'appréciation de la 
jutosité font appel à l'évaluation des pertes à la cuisson 
(volatiles et liquides) qui semblent en corrélation avec 
les observations des dégustateurs (TOURAILLE, communication 
personnelle). Mais le plus souvent on mesure le pouvoir 
de rétention d'eau soit après centrifugation soit plus 
généralement sous l'action d'une pression. Différents 
appareils ont été proposés, le dernier en date est celui 
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de EHINGER, 1977, qui dérive de l'appareil de GRAU-HAMM. 
Il faut faire attention à effectuer la mesure sur la 
viande crue et cuite. Mais les corrélations avec la 
jutosité sont médiocres (EHINGER, 1977). 

La jutosité du poulet semble d'ailleurs une notion 
mal appréciée par les dégustateurs. 

3.5. APPRECIATION DE LA FLAVEUR 

La flaveur des viandes peut être considérée comme 
fonction de 4 éléments, les fractions volatiles et les 
fractions non volatiles des viandes crues et les fractions 
correspondantes de la viande cuite. Les composés intéres­
sant la viande crue incluent les précurseurs qui peuvent 
ne pas avoir de flaveur avant la cuisson. Au cours de la 
cuisson se produisent des modifications schématisées par 
LAND MANN e t a 1 . , 1 9 6 6 . 

Viande crue ... 

Viande cuite 

CoMPOSANTS DE LA FLAVEUR 

Substances 
non volatiles 

SubsLances 
non volatiles 
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De nombreux auteurs pensent que la flaveur fonda­
mentale de la viande est associée aux précurseurs hydro­
solubles alors que les flaveurs particulières propres 
aux différentes espèces, par exemple, sont associées aux 
composés volatiles qui se développent à partir des lipides. 

L'étude des précurseurs hydrosolubles a été longe­
ment développée par BATZER et al., 1962. Le schéma expéri­
mental utilisé permet de situer les composés précurseurs 
de la flaveur fondamentale des viandes. Ce sont pour la 
plupart des glycoprotéines. Leur fonctionnement permet 
l'obtention de sucres, d'acides aminés, d'acide inosinique, 
etc ... Mais on trouve également d'autres composés tels que 
la taurine, la carnosine, l'asparagine, la glutamine, etc ... 
or la glutamine et (ou) l'asparagine chauffées en présence 
d'acide inosinique reproduisent la flaveur de la viande cuite. 

Les précurseurs volatiles sont beaucoup plus diffi­
ciles à apréhender car leur apparition et leurs propositions 
varient en fonction des conditions d'extraction comme l'on 
montré MINOR et al., 1965. On a identifié maintenant 183 
composés (HORVAT, 1976). Mais on en a trouvé beaucoup plus. 
Des composés carbonyles (aldehydes, cétones, etc ... ) et 
des composés sulfurés ont été identifiés. Les premiers 
dérivent principalement des lipides, les seconds des acides 
aminés soufrés et du glutathion. Une liste en est donnée 
par BLUM et al., 1977, qui remarque que la plupart d'entre­
eux correspondent à des goûts détestables pris isolément. 
Ils rapportent également que l'on attribue une partie de 
la saveur caractéritique du poulet à la présence de dérivés 
carbonyles de l'acide arachidonique. La flaveur du poulet 
parait la plus complexe des flaveurs de viande. Les méthodes 
utilisées fo~ appel à la chromatographie et à la distillation 
sur colonne et par conséquent ne peuvent encore entrer dans 
la routine même si on les avait standardisées. 

3.6. AUTRES METHODES UTILISEES 

' Nous ne pouvons pas terminer ce chapitre sans 
signaler la mesure de la couleur de la viande soit direc­
tement à l'aide de réflectomètre après hachage de la viande, 
par exemple celui "d'électrosynthèse" ou celui de VERGE et 
NICOU (ARNAUD et al., 1976). Elle peut également être 
appréciée par la teneur en myoglobine (FRONING et al., 1968). 
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La mesure du pH est fréquemment pratiquée car elle 
permet d'interpréter les résultats obtenus pour les carac­
téristiques organoleptiques, la couleur ainsi que le déve­
loppement des germes bactériens. La mesure est effectuée 
in situ ou sur un échantillon après broyage ou encore après 
homogénéisation dans l'iodoacétate glacé (VILLENEUVE, 1975). 
La prise du pH après broyage semble suffisante pour obtenir 
des résultats répétitifs. 

S'ilest ais~ d'apprécier le rendement~ la valeur 
alimentaire~ voire la contamination microbiologique~ les 
caractéristiques organoleptiques sont beaucoup plus diffi­
ciles à cerner. Les méthodes physiques et chimiques employées 
ne rendent que très imparfaitement compte des sensations 
des dégustateurs et l'on doit préférer l'emploi de jurys 
entratnés aux jurys de consommateurs. Il ne paratt donc pas 
facile de rendre compte des préférences des consommateurs 
et on peut se tromper de cible à partir du seul jugement 
des experts. 
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4. FACTEURS DE VARIATION DES QUALITES DU POULET 

Ainsi que nous l'avons souligné au début du 
chapitre 2 les qualités du poulet ne sont pas placées 
dans le même ordre suivant le point de vue auquel on se 
place. Aussi accorde-t-on une importance plus ou moins 
grande aux facteurs qui peuvent les modifier. Ceux-ci 
relèvent de l'élevage qu'il s'agisse de l'âge, du sexe 
ou de l'origine génétique d'une part, du mode d'élevage, 
de l'alimentation et des maladies d'autre part mais aussi 
de l'abattage, du conditionnement et de la conservation. 
Nous allons les passer systématiquement en revue en exa­
minant chaque fois l'incidence sur les trois groupes 
de qualités que nous avons déterminés(qualités commer­
ciales, diététiques et organoleptiques). 

4.1. INFLUENCE DE L'AGE, DU SEXE ET DU PATRIMOINE 
GENETIQUE 

Les facteurs intrinsèques aux animaux, leur âge, 
leur sexe et leur patrimoine génétique exercent un effet 
certain sur les qualités du poulet. Il suffit d'entendre 
les récriminations concernant l'abaissement continu de 
l'âge d'abattage. 

Du point de vue de l'aspect extérieur des carcasses 
la situation s'est considérablement modifiée au cours des 
dernières décennies. On ne trouve pratiquement plus de 
carcasses au bréchet pointu, avec des sicots noirs. 
L'introduction des souches Cornish et l'élimination du 
sous plumage noir y ont largement contribué. Mais en 
même temps pour faciliter la plumée mécanique on a été 
amené à sélectionner des peaux plus épaisses (DELPECH, 
1963). Pour la production de poulets sous label en 
FRANCE (Cf. chapitre 5) l'Institut National de la 
Recherche Agronomique a sélectionné une souche de coq 
à peau plus fine, à angle de poitrine plus ouvert. Elle 
sert maintenant dans plus de la moitié des groupements 
et est commercialisée par une firme privée, l'I.S.A. 
(Institut de Sélection Animale) qui continue l'effort 
dans ce sens. 

51 



TABLEAU : 9 

EVOLUTION DES PROPORTIONS DES PRINCIPAUX 
GROUPES DE TISSUS DU POULET EN FONCTION DE SON AGE 

..-
0 

.s 
c 
0 ... 
CD 

"'0 
W) 

"0 
(5 
a. 
::J 
"0 

0 
0 -
ci 

80 

60 

40 

20 

0 
37 400 8CO 1200 1600 2000 2400 

poids du poulet ( g ) 

Système nerveux 
central. 
Ptumes 

Peau 
Tête 
Squelatte 
Viscères 

Musculature 

La surface non hachurée représente les "restes" de la dissection 
obtenus par différence à 100. 
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Nous avons déjà signalé des variations de rendement 
en fonction du poids (SWANSON et al., 1964). Elles corres­
pondent aussi à l'augmentation de l'âge. La représentation 
qu'en a fait LATIMER dès 1924 illustre bien le phénomène 
(Tableau 9). 

Les différences entre mâles et femelles sont connues 
depuis longtemps : ces dernières ont en moyenne plus de 
viande car leur squelette est plus fin. Mais elles sont 
aussi plus grasses ce qui n'est pas un inconv~_nient __ _Ç_h_g_~---- <--

les jeunes mais peut l'~tre à l'approche de la maturi~é sex~~lle 
-c'est le cas des poulardes de Bresse- car les dépôts 
adipeux augmentent fortement avec l'âge lorsque les animaux 
dépassent 7 semaines. L'origine génétique peut également 
influencer l'état d'engraissement. Ceci a été prouvé pour 
les souches possédant le gène de nanisme, dw, mais aussi 
pour certains croisements commerciaux (LITTLEFIELD, 1972). 

On peut également constater que le diamètre des 
fibres musculaires augmente avec l'âge (HIKAMI et al., 1965). 
L'origine génétique peut également le faire changer 
(MIZUNO et al., 1971). Il est bien connu que la volaille 
de Bresse possède des fibres plus fines que les croisements 
commerciaux à base de Cornish. De m~me on constate que 
l'augmentation des dépôts adipeux abdominaux s'accompagne 
d'une augmentation du nombre d'adipocytes et de leur 
volume surtout après 12,5 semaines chez la femelle 
(OFAFF et al., 1 974). 

En revanche on ne connaît pas d'effet particulier 
de l'âge, du sexe ou de la souche sur la contamination 
microbiologique des carca~ses. 

Comme nous l'avons indiqué pour le rendement 
en viande, la composition chimique corporelle change avec 
l'âge des poulets, leurs sexes et le patrimoine génétique. 
Cependant il existe des périodes dans la vie du poulet 
où les proportions de protéines et de lipides changent 
peu. Ceci est dû, selon BLUM, 1975, à la constitution 
des régimes. Nous en discuterons au paragraphe 4.2. 
L'influence du sexe est mieux marquée, l'engraissement 
se manifeste à partir de 6 à 7 semaines. Dans le tableau 
10 nous donnons les résultats des analyses de CHUDY et al., 
1970, effectuées sur les pectoraux et les muscles de la 
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TABLEAU 10 

COMPOSITION CHIMIQUE DE LA VIANDE DES CUISSES 
ET DES FILETS DE POULET EN FONCTION DE L'AGE ET DU SEXE 

Age seiT!aines 

Poids vif moyen pour 
les cleu:< sexes g 

Via~~~ de la c~~sse 

6 1 
f 

640 

g l 106 ! 
1--~--f .-s-.-D-· --_c_e_n_t _____ ..,_l 25 , G 1 

l.:~pièes ? . cent 1 3,81 
Prot6ines p. cen~ 

7 

730 

_M A L E S 

I 34 1 ! 69 1 

2.5 ~ 7 l 
!.;.~2 \ 

Î 
20) !~ l 

9 

1 

1160 1 

20~ 1 
i 

10 t l 1 
l 

.!330 1 t 1530 

1 12 
1 

1 1800 
1 

16 21 

2590 3100 

267 l 335 l L,2J 575 1 782 

24,21 24,21 24,21 24,51 25,2_ 

3,_?-~~--3-,-4+~---3-,-4~~----3->!-,,r---J--,-!-, 
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cuisse de 6 à 21 semaines. Ces auteurs constatent de très 
faibles variations en fonction de l'âge et du sexe. 
Lorsque l'on considère à la fois les muscles et les tissus 
adipeux intermusculaires, nous avons trouvé comme HARSHAW 
(DELPECH et al., 1963) que dans une même souche la vitesse 
de croissance exerce peu d'effets mais la teneur en lipides 
change passant par un minimum entre 4 et 14 semaines. 
On peut penser que ces changements sont liés aux variations 
de l'activité des estrogènes chez les jeunes (MARION et al., 
1958). 

On s'est également intéressé à la répartition des 
acides aminés dans les muscles en fonction de l'âge. 
Il ne semble pas possible de tirer de conclusions dans 
l'état actuel des travaux. En ce qui concerne les acides 
nucléiques, nous avons montré que ceux-ci augmentent 
pratiquement jusqu'à l'âge adulte dans les pectoraux 
(DELPECH et al., 1974). Il existe donc une incorporation 
de "cellules satellites'' tout au long de la croissance. 
Nous avons également observé des différences entre souches 
(DELPECH et al., 1975). 

Les variations de solubilité du collagène ont été 
déjà signalées au chapitre 3 (VILLENEUVE, 1975). A la 
suite des résultats de BRUCE et al., 1977, on peut penser 
que la polymérisation du collagène en fonction du temps 
est sous la dépendance de l'activité des hormones sexuelles. 

Enfin on constate des variations de la composition 
des lipides en fonction de l'âge des poulets. Mais elle 
n'est pas la même quand on considère les différents tissus 
adipeux. MARION et al., 1963, constatent que la peau est 
moins riche en phospholipides que les muscles du bréchet 
et de la cuisse ils ont moins d'acides gras polyinsaturés 
à longue chaîne. C'est l'inverse chez la dinde. En outre 
MARION, 1965, observe que la proportion d'acides gras 
polyinsaturés tend à diminuer entre l'âge de 42 jours 
et celui de 63. 

La péroxydation des graisses de la peau, des 
muscles pectoraux et de la cuisse parait également diminuer 
après 8 semaines et principalement entre 12 et 20 semaines 
(MARI 0 N , 1 9 6 9 ) . 
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Chez le mâle, TOURAILLE et al., 1977, ont montré 
que la tendreté diminue et la flaveur augmente quand le 
poulet devient plus âgé. Ils estiment que ce fait est à 
mettre en relation avec le développement des gonades 
comme je le supposais déjà en 1962 (DELPECH et al., 1962). 
Mais il existe de nombreux travaux (DAWSON et al., 1969) 
aboutissant à des conclusions opposées : nous avons souligné 
(DELPECH, 1968) que ceci était dû aux conditions d'abattage, 
de réfrigération et de conservation. Nous y reviendrons 
au paragraphe 4.3. L'étude de l'influence du patrimoine 
héréditaire a donné également des résultats contradictoires 
pour les mêmes raisons. 

Le seul caractère qui parait peu influencé par 
l'âge est la jutosité. Nous n'avons pas d'information pertinente 
sur les effets du sexe et de l'origine ~énétique. 

4.2. INFLUENCE DE L'ALIMENTATION ET DU MODE D'ELEVAGE 

L'influence de l'alimentation et du mode d'élevage 
a donné lieu à de nombreux travaux. Nous en citerons quelques 
uns qui nous paraissent les plus représentatifs ou cons_ti­
tuent déjà des revues sur le sujet. 

Le mode d'élevage peut entraîner un certain nombre 
de défauts. C'est ainsi que l'élevage en cages a regréssé 
et ne parvient pas à reprendre de l'importance en EUROPE 
car il entraîne la formation d'ampoules au bréchet. 
Ces défauts se produisent également quand la litière est 
humide et croûteuse et que la densité est élevée. Lorsque 
l'énervement est important on peut également observer un 
taux important de griffures. Nous en reparlerons au 
paragraphe 4.3. On peut en diminuer l'incidence en diminuant 
l'éclairement dans le poulailler. L'embonpoint est lié à 
l'alimentation ; nous développerons cet aspect dans le 
paragraphe 4.2.2. Signalons que FLETCHER et al., 1977, ont 
montré que la coloration de la peau était plus orangée dans 
des poulaillers à fenêtres que dans des bitiments obscurs. 
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En ce qui concerne le rendement en carcasse et 
en viande, trois facteurs peuvent jouer. L'engraissement 
entraîne sa diminution par les pertes à l'abattage qu'il 
occasionne. La pratique d'un rationnement sévère peut 
également réduire le rendement en carcasse (DELPECH et al., 
non publié). Mais ce sont surtout les infestations diverses 
qui peuvent entraîner un amaigrissement irréversible en 
général ces faits entraînent la saisie à l'abattoir. 

Il nous faut également signaler que des conditions 
d'élevage défectueuses peuvent favoriser une pollution 
microbienne de la peau importante qui sera facilement 
constatée à l'abattoir (VAN ROOF et al., 1976 et LAHELLEC, 
communication personnelle). Ceci justifie plein~ent l'ins­
pection ante mortem prévue par la réglementation communau­
taire. 

l ' ... 1.... 1 1 · . . Calories Lorsque one eve a re at~on nutr~t~ve t .... 
. . d 

1
, . pro elnes 

on constate toujours une augmentat~on e engra~ssement 

et une légère diminution de l'eau et des lipides. Mais la 
teneur en lipides est souvent plus élevée chez les animaux 
qui reçoivent des régimes concentrés en substances énergé­
tiques. A l'inverse les forts taux protéiques entraînent 
une réduction de l'engraissement. Ces phénomènes se produi­
sent seulement chez les poulets âgés de plus de 7 semaines. 
En effet nous avons montré (DELPECH, 1968) que la teneur 
en lipides du poulet pouvait diminuer entre 2 et 6 semaines 
lorsque le régime contient de l'huile de mais à raison 
de 8 p. cent. Dans un autre essai, non publié, nous abou­
tissons à la conclusion que l'accroissement rapide du tissu 
gras abdominal chez le mâle se produit lorsque la carcasse 
en contient déjà 200 g. Ceci mériterait d'être nuancé en 
fonction du sexe et de la souche. 

Le rationnement permet une limitation de l'engrais­
sement (SIMON , à paraître) mais s'accompagne d'une dégra­
dation de l'indice de consommation. Il ne change pas 
considérablement la teneur en prot~_ines quel que soit le taux 
protéique du rE:gime (AUCKLAND et al. 1973) La températur~ 
du local combinée à la concentration énergétique du régime 
conduit à des résultats qui paraissent surprenants d'une 
part ce sont les régimes les moins riches en énergie qui 
donnent les poulets les moins gras, d'autre part la teneur 
en lipides croît quand la température s'élève de 20 à 34° C 
(OLSON et al., 1972). Le premier résultat s'explique comme 
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nous l'avons déjà indiqué, par l'âge d'abattage : nous 
avons en effet montré que les animaux sont incapables 
d'accumuler de grandes quantités de lipides quand le régime 
en contient peu, quand ils ont moins de 6 semaines. 

La composition du régime en acides gras peut 
influencer la répartition de ceux-ci dans les graisses 
du poulet. PRABUCKI, 1961, a montré que les proportions 
des acides gras corporels ressemblent à celles du régime 
sans toutefois modifier notablement le degré de désaturation 
caractéristique des graisses de volaille et ces travaux 
ont été confirmés par de nombreux auteurs. Toutefois il 
est nécessaire que le régime contienne un minimum d'acide 
linoléique pour que cet correspondance s'établisse. 
(MACHLIN et al., 1961). 

FISHER et al., 1962 ont en outre constaté que la 
répartition des acides gras des tissus adipeux sous 
cutanés est modifiée quand la température ambiante s'élève. 

Notons enfin que le rationnement modifie le déve-
loppement du musclefpectoral à 7 semaines l'espace 

. po1os ra~s . ( 
cellula~re ADN est plus pet~t DELPECH et al., 
1975) mais le rapport ARN demeure inchangé. 

ADN 

On ne connait pas de procédé alimentaire ou 
d'élevage pour améliorer la flaveur des poulets. En 
revanche de nombreux travaux ont mis en évidence les 
effets de l'élevage et de l'alimentation pour déterminer 
ces qualités. Ainsi est-il possible de voir apparaître 
des mauvais goûts sous l'effet d'une alimentation riche 
en lipides péroxydés qu'il s'agisse d'huile de poisson ou 
d'autre corps gras (revues de DELPECH, 1963 et 1968). 
Cette péroxydation peut êtte atténuée par l'adjonction 
au régime de vitamineE (MARION et al., 1963). D'autres 
antioxydants ont été envisagés, le seul qui paraisse 
réduire la péroxydation mais non la présence de mauvais 
goût est l'éthoxyquine (BARTOV et al., 1978). Il faut 
que ces substances ne soient pas métabolisées par le foie 
pour que leurs effets persistent dans les tissus adipeux 
or le B.R.T. (Butylhydroxytoluène) est transformé (DURAND 
et al., 1974). 
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Certains produits de traitement (Lindane, robenidine 
etc ... ont la particularité de donner du goût à la viande. 
Il est donc possible de repérer facilement les erreurs 
techniques par ce procédé qui est d'ailleurs plus sensible 
que l'analyse chimique de la viande à la recherche de ces 
résidus (données personnelles). 

Quoique QUARLES et al., 1974, n'aient pas pu mettre 
en évidence une diminution de la saveur lorsque l'atmosphère 
est chargée d'ammoniac, de nombreuses observations pratiques 
considèrent ce gaz comme néfaste aux qualités organoleptiques. 
Serait-ce dû à des complications respiratoires n'ayant pas 
entraîné la saisie? Peut être, cependant BRANT et al., 
n'ont pas observé de différences de saveur entre des poulets 
sains et des poulets guéris après inoculation d'un germe 
pathogène connu. 

Par ailleurs, les poulet nourris de régimes sem~­
synthétiques ou synthétiques ont la même saveur que ceux 
qui reçoivent une alimentation classique (KAHLENBERG et 
al., 1961). C'est la flore intestinale qui semble responsable 
du développement de la flaveur car les poulets axéniques 
sont fades par rapport à ceux qui reçoivent une flore con­
ventionnelle (SHRIMPTON, communication personnelle). 

Signalons enfin que plusieurs études ont montré 
que plus l'espace alloué aux poulets était grand, moins 
ils étaient tendres. Mais la limite à partir de laquelle 
on n'observe plus de différences demeure sujette à discu­
ssion. 

4.3. INFLUENCE DE L'ABATTAGE, DU CONDITIONNEMENT ET DE 
LA CONSERVATION 

Comme nous l'avons signalé à plusieurs reprises dans 
ce chapitre, il n'est pas possible d'isoler les conditions 
intrinsèques et extrinsèques de l'élevage de celles qui 
entourent la transformation de l'animal vivant en carcasse 
commercialisahle. Nous estimons que l'abattage, le condi­
tionnement et la conservation sont les grands responsables 
de l'affadissement du poulet tout de suite après la diminution 
de l'âge d'abattage. 
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Lorsque les poulets sont vendus à l'état congelé 
ou surgelé, on pratique une érosion de l'épiderme qui 
permet d'éliminer les griffures provenant de l'élevage. 
La peau paraît uniforme grâce à la pellicule qui la 
recouvre. Mais il n'en est pas de même avec les produis 
réfrigérés à l'air. Dans une étude de l'I.T.A.V.I. 
de BARBUAT et al., 1974, ont montré, à partir des résultats 
de 7 abattoirs, que le déclassement provenait pour 3,9 
p. cent de défauts attribuables à l'élevage, pour 31,5 
partagés entre l'élevage et l'abattoir (causés principale­
ment par les manutentions) et pour 54,6 p. cent à l'aba­
ttoir. C'est une justification a postériori du bien fondé 
de la réglementation française. 

Ces derniers proviennent pour la plus grande part 
des érosions cutanées consécutives à un échaudage trop 
long ou (et) à température élevée suivi d'un mauvais 
réglage des plumeuses. La deuxième cause de déclassement 
est le taux de fracture, déchirure et hématome des ailes 
il représente entre le cinquième et le dixième des causes 
attribuables à l'abattoir contre 70 à 80 p. cent pour des 
érosions. Les observations de ces auteurs ont permis 
d'améliorer le travail des abattoirs quand elles ont été 
prises en considération (de BARBUAT, communication person­
nelle). 

Il faut aussi noter ici que la réfrigération trop 
longue à basse température (+ 1° C) ou la congélation 
entraîne le brunissement des-os par éclatement des vaisseaux 
sanguins intra osseux. Cela ne se voit pas sur la carcasse 
à l'étal, mais se repère facilement sur le fémur après 
cuisson. 

Signalons un petit détail concernant l'automatisa-
tion des abattoirs les morceaux de pattes sectionnées 
ont souvent une longueur supérieure aux 2 cm tolérés, 
particulièrement pour les gros calibres. Il s'ensuit 
un supplément de poids de 1 à 2 p. cent par rapport à la 
section au niveau de l'articulation du tibia et du tibia­
tarse (données personnelles). Mais les variations de rende­
ment sont principalement occasionnées par le volume d'eau 
utilisée au cours des opérations d'abattage d'une part 
et par l'absorption d'eau lors de la réfrigération dans 
l'eau glacée d'autre part. WOLTERSDORF, 1971, a montré, 
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que dans un abattoir moderne la carcasse peut gagner 
jusqu'à 4 p. cent d'eau avant réfrigération. Mais c'est 
surtout au cours du traitement par "spin-chiller" que 
l'augmentation du rendement a lieu : MOUNTNEY, 1976, 
signale un gain moyen de 5 p. cent, l'étude européenne 
en ab a t t o i r un g a in d e 6 à 8 p . c en t q u i p·e u t ê t re réd u i t 
à 4 p. cent quand les carcasses ne sont pas malaxées 
(VAN ROOF et al., 1976). 

L'hygiène de l'abattoir revêt un grand rôle pour 
permettre une bonne conservation des carcasses et limiter 
la prolifération de certains germes, tels que les pseudo­
manas, les staphylocoques (Rapport Station Expérimentale 
d'Aviculture et I.T.A.V.I., non daté) et les Providencia 

' (VIEU, 1977). 

L'effet de la température d'entreposage et ses 
fluctuations ont été étudiées par de nombreux auteurs. 
Nous retiendrons les résultats de TANDLER et al., 1969, 
qui ont montré qu'à 0° Cou à+ 1° Con peut attendre 
10 à 12 jours de conservation sans qu'apparaissent les 
"mauvaises odeurs" qui denotent le début de la putré­
faction. Mais cette durée est ramenée à 4 jours à + 6° C. 
En outre, un séjour de trois à quatre heures à + 10° C 
avec retour à la température d'entreposage (O à + 4° C) 
provoque des transformations telles que le début de 
putréfaction se produit un à deux jours après ce choc 
thermique. De même la présentation en meuble réfrigéré 
à une température supérieure à+ 6° C entraîne l'appari­
tion des premiers signes de putréfaction moins d'un jour 
après ce séjour. 

Les conditions d'abattage exercent peu d'influence 
sur la valeur alimentaire des poulets. Toutefois la réfri­
gération par immersion dans l'eau glacée entraîne une 
augmentation de la teneur en eau de la viande signalée 
par WOLTERDORF, 1971. Mais l'eau retenue par la carcasse 
après décongélation et égouttage ne se retrouve pas 
totalement dans la viande comme je l'ai montré (communica­
tion à la C.E.E.) à partir des résultats de l'étude C.E.E. 
n°15 (STEVENS et al., 1976). 
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On peut noter êgalement que, m~me dans des condi­
tions de prêlèvements stêriles, la protêolyse se produit 
jusqu'à une tempêrature de stockage de - 28° C (PARTMANN, 
1967 a et b). Enfin la durêe de conservation et la mêthode 
de congêlation peuvent provoquer la pêroxydation des graisses 
du pou 1 et ( WY CHE et a 1 . , 1 9 7 2) . 

Nous disposons d'une revue sur les facteurs qui 
influencent la flaveur des poulets (DAWSON et al., 1969). 
Les auteurs concluent que le milieu dans lequel s'effectue 
la rêfrigêration a plus d'importance que la durêe de la 
refrigêration. Mais toutes les êtudes ne sont pas conver­
geantes à ce sujet. Ce point nous a semblê important 
(DELPECH, 1968) et nous pensons que beaucoup de rêsultats 
de tests de dêgustation effectués après refrigêration 
aqueuse sont sans valeur car ce procédé diminue la saveur 
du poulet. Ils signalent également que la flaveur est 
d'autant plus intense que le pH est plus bas. Ce fait 
doit ~tre relié à l'évolution des nucléotides dans le 
temps relévé par TERASAKI et al., 196.5 et à la faible 
diminution de pH constatée par GREY et. al., 1977 après 
la réfrigération par trempage car il ne s'écoule pas plus 
d'une heure entre la saignée et la congélation. Il peut 
aussi s'expliquer par la production accrue de composés 
sulfurês volatiles et la diminution des composés carbonyles 
quand 1 e pH d i rn in u e . (RA 0 e t al . , 1 9 7 7 ) . 

Les transformations qui se produisent au cours de 
la conservation ne doivent pas être négligées. Nous avons 
déjà signalé la rancissement des graisses (WYCHE et al., 
1972). La mise sous atmosphère de gaz carbonique est 
peu efficace (THOMSON, 1970). La pasteurisation par 
radiations est toujours détectée même à 0,7 x 10 b rep. 
La présence de certaines bactéries telles que Esche~ichia 
gu~iculata 141 50 ou Proteus vulgaPis ou encore Pseudomonas 
fluorescens produisant des enzymes protéolytiques extracellul­
laires qui par leur action aboutissent à la production 
de mauvais goûts. 

Nous disposons également d'une revue générale 
en ce qui concerne l'influence de l'abattage sur la 
tendreté (MARION, 1967). Quand la mort est précédée d'un 
stress important la viande de poulet est plus dure. 
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On constate également que la chute de pH s'effectue plus 
rapidement (DAVIDEK et al., 1W3 ). La production d'acide 
lactique augmente, la tension isométrique également 
(PALMERO, 1976). La température d'échaudage ne semble pas 
agir ; mais la plumée mécanique par le battage de la chair 
augmente la dureté des muscles. Enfin la température du 
ressuyage dans l'air entraîne un attendrissement qui passe 
par un minimum pour 10° C selon certains et 0 à 8° C selon 
d'autres auteurs. Mais en refrigération humide suivie de 
congélation puis de décongélation, la viande de poulet 
devient molle (GREY et al., 1977). 

On peut penser que la manière dont s'effectue 
la glycolyse post mortem revêt, une grande importance. 

++ 
Les facteurs de variations sont nombreux, du taux de Ca 
relarguable à la dénaturation de l'actine en passant par 
les réserves en glycogène (PALMERO, 1976). La forme de la 
courbe de descente du pH doit permettre une bonne approche 
de ces phénomènes. Il serait souhaitable de l'étudier en 
fonction de la chute de température. 

De l'ensemble des facteurs qui influencent les 
qualités du poulet nous pouvons retenir quelques faits 

- la flaveur dépend fortement de l'âge des poulets 
mais elle peut être anihilée par la réfrigération par 
trempage et de mauvais goQts peuven~ apparattre sous 
l'action d'une mauvaise alimentation~ d'une dégradation 
de l'élevage ou d'une médiocre conservation. 

- la tendreté varie dans le sens inverse de la 
flaveur et les conditions d'abattage et de conservation 
peuvent durcir la viande. 

-l'apparence des carcasses dépend fortement des 
conditions d'abattage quand on considère le poulet frais~ 
réfrigéré d l'air. 

- le rendement en viande est augmenté falacieusement 
par la réfrigération humide. 

C'est donc l'âge des poulets et les conditions 
d'abattage et de mise en marché qui nous paraissent les 
facteurs les plus importants. Mais il n'existe pas de 
méthodes autres que les tests de dégustation pour apprécier 
la qualité du travail fourni tout au long de l'élevage 
et de la transformation du poulet. 
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5. SITUATION DES PRODUCTIONS DE POULETS SOUS LABEL EN FRAf~CE 

En FRANCE, le régionalisme et le particularisme 
ont été des moyens de résister à la pression centralisatrice 
de l'état. Ils concernent aussi bien la langue et le vêtement 
que les habitudes alimentaires. Ainsi sont nées des dénomi­
nations consacrant l'usage et la tradition qui ont été pro­
tégées par toute une série de réglementations et de contrôle. 
Ceci est particulièrement développé pour les vins et spiritueux 
et à un moindre degré pour les fromages. Les réglements 
édictés en commun par les états membres de la C.E.E. ne les 
ont pas retenu justement à cause des particularismes qui se 
seraient heurtés aux régles générales adoptées. Nous étudi­
erons ici un exemple de réglementation particulière, les 
"labels agricoles" français, parmi lesquels les poulets ont 
une grande place. 

5.1. HISTORIQUE DE LA CREATION DES LABELS ET TEXTES 
REGLEMENTAIRES 

Dès avant 1960, sous l'effet des modifications 
nées du développement de la mécanisation, de l'emploi de 
nouvelles techniques de production, de 11 l'industrialisation" 
aboutissant à une "production de masse" le gouvernement 
français a été amené à concevoir une politique générale de 
la qualité pour les produits agricoles d'abord puis pour 
les produits alimentaires. Les volailles y avaient naturel­
lement leur place. C'est la loi d'orientation de l'agricul­
ture du 5 Août 1960 qui a défini les objectifs de cette 
politique, les décrets d'application sont venus en préciser 
la mise en oeuvre. 

A l'origine il s'agissait de fournir aux consomma­
teurs des produits identifiés qui puissent être distingués 
de la masse. Il existait déjà une réglementation concernant 
les "appellations d'origine" fondée sur la jurisprudence 
dans laquelle on trouvait les volailles de Bresse (poulets, 
poulardes et chapons). Mais l'esprit qui l'animait consistait 
à maintenir une situation particulière locale indépendamment 
de l'évolution des structures et des techniques de production 
et de transformation. 

La volonté gouvernementale consistait à promouvoir 
des initiatives chez les producteurs sans les enfermer dans 
un système de contraintes fixées une fois pour toute. 
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C'était donc l'époque où l'on pensait pouvoir aider 
les producteurs à maintenir des types de production indépen­
damment des attitudes et des demandes des consommateurs 
la grande distribution et les associations de consommateurs 
ne comptaient pas encore. Très rapidement il s'est avéré 
nécessaire d'étendre les labels aux produits alimentaires 
résultant d'une transformation plus ou moins complexe. C'est 
ce qu'exprime l'article 2, deuxième alinéa du décret n°65.45 
du 13 Janvier 1965 

"Les produits sous label doivent du fait de certains 
caractères spécifiques procédant notamment de leur origine 
et de leurs conditions particulières de production et de 
fabrication, se distinguer des produits similaires de l'espèce 
habituellement commercialisée. Ils doivent représenter, 
néanmoins, un volume comrnercialisable appréciable". 

Ainsi que l'article 3 "Pour l'application du 
présent décret, on entend par produits agricoles ou 
d'origine agricole, d'une part les produits transformés 
ou non destinés à l'alimentation de l'homme et des animaux, 
et d'autre part tous les produits non transformés qui pro­
viennent d'exploitations agricoles". 

En outre l'objectif d'information des consommateurs 
et d'amélioration des relations entr~ producteurs, trans­
formateurs et distributeurs est mis en valeur dans l'article 
1 du même décret. La commission d'examen des demandes d'homo­
logation doit maintenant comprendre des consommateurs 
(article 9). C'est la "Commission Générale des Labels" 
denornrnée dans l'article 5 du décret du 27 Juin 1967 comité 
national d'action en faveur des produits agricoles de qualité. 

Le mandat de ses membres, nommés pour 3 ans en 1965, 
est expiré depuis 7 ans les participations régulières aux 
réunions se sont limitées à un nombre trop restreint de 
titulaires, certains secteurs économiques et la plupart des 

a ~tm i n i s t r a t i on s n ' é t an t q u ' é p i s o d i q u erne n t r e p r é s e n t é s , 
tandis que l'apport valable aux débats était fourni par des 
experts scientifiques et professionnels qualifiés. Mais 
travaillant ainsi dans le pragmatisrne,dossier par dossier, 
la commission n'était pas en mesure de s'attacher à des 
problèmes plus généraux. 

C'est toujours sous ce régime que sont étudiées 
et homologuées les demandes de "Label Rouge" car telle est 
la couleur du macaron apposé sur les étiquettes en reconnais­
sance de cette homologation. 
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Enfin, pour certains produits, il s'est avere 
nécessaire de procéder à une harmonisation devant le par­
ticularisme effreiné des demandes d'homologation. Dans le 
cas du poulet, cela a donné lieu à l'élaboration d'une 
"notice relative aux conditions minima à remplir pour 
l'obtention d'un label Poulet de Chair". Trois versions 
ont été homologuées depuis 1968, la dernière en date du 21 
Juillet 1976 figure en annexe. Au départ il s'agissait 
d'harmoniser les conditions de production et de prendre 
un minimum de garanties au niveau de la transformation et 
de la distribution. La version formulée en Janvier 1975 fut 
plus politique que technique. Aujourd'hui, comme le constate 
le préambule, un certain nombre d'objectifs ont été fixés 

"Les volailles sous labels doivent répondre à un 
ensemble de critères minima qui forment un tout et doivent 
permettre d'aboutir à un produit correspondant au "haut de 
gamme" du marché sans pour autant qu'il s'agisse d'une 
production "confidentielle". Pour les poulets, l'objectif 
consiste à mettre à la disposition des consommateurs un 
animal "pubère" c'est-à-dire proche de la maturité sexuelle, 
à chair ferme, "couvert" mais pas trop gras, à peau fine, 
ayant le goût de poulet, ne comportant aucune eau ajoutée 
au cours des opérations d'abattage et de conditionnement. 
Tout au long de la chaîne de production, de transformation 
et de mise en marché, le souci de la santé des animaux et 
de la salubrité des produits sera constamment présent. 
Pour ce faire, chaque fois que cela sera possible, les 
critères minima seront accompagnés de normes quantifiées 
permettant la mise en oeuvre d'un contrôle objectif. 

La "quantification" des normes paraît en effet 
essentielle. Le détail en sera repris dans le point 5.4. 
Principales caractéristiques des labels. Elle est malheu­
reusement très limitée faute de critères objectifs valables. 
Elle a abouti à distinguer des "poulets fermiers" quand 
ceux-ci ont accès à un parcours. 

5.2. FoNCTIONNEMENT DE LA CoMMISSION GENERALE DES 
LABELS HOMOLOGATION 

Lorsqu'une organisation de producteurs ou inter­
professionnelle désire déposer un dossier d'homologation, 
plusieurs problèmes se posent. Tout d'abord le choix du 
type de poulet fermier ou non. Puis la mise en oeuvre 
de caractéristiques originales au delà des conditions minima 
à remplir ; ceci est de plus en plus rare soit que l'ensemble 
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des contraintes de la notice paraissent déjà difficile à 
remplir, soit par manque d'imagination. Il en résulte alors 
la constitution d'un dossier conformément à l'article 5 
du décret n°65.45. 

"Pour être homologué, tout label doit répondre 
aux conditions énumérées aux articles 1, 2 et 3 ci-dessus 
et la demande être accompagnée d'un réglement de label 
comprenant : 

1°) Une notice technique donnant toutes précisions 
sur les constituants éventuels entrant dans le produit 
pour lequel le label est sollicité, les méthodes de pro­
duction ou de fabrication et ies caractères spécifiques 
du produit commercialisé. 

2°) Un exposé détaillé des modalités et de la 
périodicité des contrôles du produit sous label par le 
propriétaire du label, aux divers stades de la production, 
de la transformation et de la commercialisation. 

3°) Les conditions prévues par l'organisme certi­
ficateur à l'admission de nouveaux bénéficiaires du label. 

4°) Un modéle d'étiquetage et de notice descriptive 
destiné à accompagner le produit énonçant notamment les 
spécifications garanties par l'apposition du label. 

De plus, à la première demande de label présentée 
par un organisme certificateur doivent être join~ les statuts 
qui régissent cet organisme, la liste des membres du conseil 
d'administration ainsi que celle des membres occupant des 
fonctions de responsabilité. Toute modification doit être 
notifiée au ministre de 1 'agriculture". 

La deuxième phase consiste à faire instruire ce 
dossier par un rapporteur qui en étudie les pièces et se 
réfère aux observations de l'organisme de contrôle "Qualité 
France" qui est, de fait, le seul à avoir mis au point un 
contrôle des organismes certificateurs qui déposent des 
demandes. 

La troisième phase est la présentation du dossier 
devant la Commission Générale des Labels qui émet un avis 
après avoir entendu le rapporteur. Il ne s'agit pas seulement 
d'une formalité mais d'une discussion avec les demandeurs 
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permettant un ajustement entre les propositions de l'organisme 
certificateur et les membres de la commission. L'avis peut 
être une acceptation pure et simple ou être assortie de 
conditions additionnelles o-u- de modification; il peut aussi 
aboutir à un ajournement pour complément d'information ; 
il peut enfin conduire à un rejet mais celui-ci doit être 
circonstancié et être porté à la connaissance des demandeurs. 

Cet avis est homologué par le Ministre de l'Agricul­
ture dans les 3 semaines qui suivent le dépôt de la demande, 
conformément à l'article 7 du décret n°65.45. 

"Le ministre de l'agriculture, conjointement avec 
le ou les autres ministres intéressés, prononce ou refuse, 
dans un délai maximum de trois mois à compter du dépôt de la 
demande, l'homologation des réglements de label. Il peut 
également demander à l'organisme certificateur une modifica­
tion du réglement prévu à l'article 5. En cas de refus 
d'homologation, la décision est motivée. 

La décision d'homologation précise les mentions 
ou signes distinctifs que doivent porter les produits béné­
ficiant du label agricole, et notamment le numéro d'homolo­
gation". 

Expert désigné par l'administration, j'ai assi~té 
à la plupart des réunions de cette commission. Les points 
de discussions portent le plus souvent sur l'appellation, 
la marque et les mentions portées à la connaissance du public 
pour valoriser le produit. Mais c'est aussi le volume de 
production prévu et certaines conditions techniques qui 
peuvent donner lieu à des débats. C'est la raison pour 
laquelle l'article 10 de la notice a tenté de préciser 
les mentions essentielles à faire figurer sur l'étiquette. 

5.3. SITUATION DES LABELS AVICOLES EN FRANCE 

A la fin de l'année 1975 on comptait 70 labels 
homologués dont 40 p. cent dans le domaine avicole : 

- 18 pour des poulets, 
3 pour des pintades, 
3 pour des dindes, 
4 pour des canards. 
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En général il s'agit de la production et de la 
commercialisation de carcasses entières ou de demi carcasses. 
Cependant l'un des labels concerne la charcuterie de volailles 
(poulets cuits fumés ou non et ballotines) ; nous ne le 
prendrons pas en compte dans cette étude. Mais le nombre 
d'organismes certificateurs est beaucoup plus réduit car 
certains d'entre-eux regroupent plusieurs types de poulets, 
d'autres, plusieurs types de volailles. 

La structure juridique des groupes est très diverse 
on y trouve des groupements de producteurs, des syndicats 
interprofessionnels comprenant des producteurs, des fournis­
seurs (poussin, aliment) et des transformateurs ; dans le cas 
des fruits on peut y trouver également des distributeurs. 
C'est l'organisme certificateur qui est généralement détenteur 
de la marque collective sous laquelle est commercialisé 
le produit mais ce peut être aussi l'assoçiation adhérente 
à l'organisme certificateur, voire le ou les transformateurs 
qui commercialisent les poulets. Dans ce domaine il n'existe 
pas de doctrine précise. 

Afin de coordonner leurs politiques les divers 
partenaires se sont regroupés dans un syndicat Syndicat 
National des Labels Avicoles de FRANCE (S.Y.N.A.L.A.F.). 
Constitué en 1967 sous le régime de la loi de 1884, il 
rassemble 11 organismes certificateurs, 23 groupements de 
producteurs. Il représente 80 p. ce-nt des productions avicoles 
sous label. Le S.Y.N.A.L.A.F., lieu de concertation entre 
les différents partenaires professionnels, voudrait être 
aussi un lieu de réflexion pour l'avenir des labels. C'est 
à ce niveau que se décider1t et s'organisent les campagnes 
collectives de promotion avec ou sans l'aide des pouvoirs 
publics. Mais c'est ausPi là que s'élaborent la croissance 
maitrisée des productio.1s et la proposition de régles de 
production de plus en plus sévères ainsi ce sont les 
professionnels eux-mêmes qui ont proposé de revenir à un 
âge unique d'abattage après l'expérience de l'existence de 
deux dates d'abattage, 12 semaines pour les poulets fermiers, 
11 pour les autres. Ce sont eux aussi qui ont souhaité un 
renforcement des normes sanitaires. 

A un échelon plus large, des organisations pro­
fessionnelles regroupant différents produits se sont regrou­
pées en une association, le Centre de Développement des 
Cer~ificateurs de Qualité Agricole et Alimentaire (C.E.R. 
Q.U.A.). C'est une structure d'orientation générale, 
d'information et de promotion. Il est un interlocuteur 
privilégié des pouvoirs publics pour tout ce qui concerne 
la politique générale des labels. 
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5.4. PRINCIPALES CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES LABELS 

Ce sont ces préoccupations qui ont conduit à 
l'établissement d'une notice sur les conditions minima à 
remplir pour l'obtention d'un label "Poulet de Chair". 
Au niveau de la production ont été envisagés successivement 
des recommandations pour les souches ou croisement de 
souches, pour les conditions d'élevage, pour l'alimentation 
et pour la prophylaxie médicale et les traitements sanitaires. 
Les conditions d'abattage et de transformation ont été 
également envisagées ainsi que celles relatives à la mise 
en marché. Nous tenterons ici de faire le tour des carac­
téristiques des différents labels en nous référant à la 
notice homologuée par le ministre de l'agriculture en 
Juillet 1976 et son avenant d'Octobre 1977. 

5.4.1. Souches et croisements de souches ---------------------------------
Pour assurer une bonne homogénéité de la produc­

tion, il a été recommandé d'utiliser une seule souche ou 
croisement de souches par label. Compte tenu du type de 
production envisagé, les croisements commerciaux destinés 
à la production de poulets de chair ordinaires ne conviennent 
pas. Actuellement six croisements particuliers sont utilisés 
quatre d'entre-eux utilisent une souche "femelle chair" 
créée par l'Institut National de la Recherche Agronomique 
(I.N.R.A.) croisée avec une souche à peau blanche ou à peau 
jaune (souche mâle) ou avec une souche dérivée de la race 
Faverolle ou avec une souche jaune à cou nu, les deux der­
nières sont de pigmentation noire. Actuellement plus de 
75 p. cent de la production est assurée par les deux pre­
miers croisements. Mais d'autres solutions peuvent être 
envisagées y compris l'emploi de coquelets de sexage des 
croisements destinés à la production d'oeufs de consommation. 

Bien entendu il est toléré un petit pourcentage 
de la production destiné à expérimenter de nouvelles com­
binaisons génétiques présentant des caractéristiques plus 
intéressantes. En outre la production de telles souches est 
coûteuse et il semble qu'il serait intéressant d'étudier 
le coût et la dérive génétique occasionnéspar la sélection 
en petits effectifs. Mais l'influence du patrimoine génétique 
dans le domaine des caractéristiques organoleptiques est 
difficile à apprécier comme nous l'avons montré aux para­
graphes 2.3. et 3. 
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Par ailleurs, la qualité du poussin ne se réduit 
pas à son patrimoine génétique. Il est important de tenir 
compte des conditions de production des reproducteurs et 
de la maîtrise de l'incubation. C'est la raison pour laquelle 
un certain nombre de groupements exigent de connaître les 
conditions de production et exercent un contrôle poussé 
à ce niveau. D'autres exigent un tri sévère des poussins, 
quitte à accepter un supplément de prix. 

A noter que pour éviter des confusions, tacitement 
les groupements évitent d'utiliser les souches de race Bresse. 

t 

5.4.2. ~~~~i!i~~~-~~~I~~~~~ 

Dans le domaine des conditions d'élevage, il existe 
également une grande diversité et la recherche de règles 
communes s'est avérée difficile, sinon impossible. Il fallait 
en effet tenir compte de la situation particulière de chaque 
groupe, limiter la concentration et l'importance des éle­
vages, encourager des formules originales. Pour maintenir 
le caractère artisanal de cette production, il a été convenu 
de limiter l'effectif à 12 000 sujets présents simultanément 
sur une exploitation. 

- Dans le cas des élevages sans parcours, il n'y a 
pas de recornrnandatiqns pour les types de bâtiment ; toutefois 
il a été convenu que les bâtiments obscurs sont ,prohibés, 
mais certains modèles exigent un appoint de lumière électrique 
qui n'a pas été signalé. La ventilation peut être naturelle 
grâce aux ouvertures ou commandée par des ventilateurs. 
Certains groupements imposent un nombre limité de modèles 
de bâtiments, d'autres non. En revanche, ils s'engagent 
tous à limiter la concentration des animaux à 10 sujets 
et à 20 kg de poids vif au m2 utile. En réalité, cet aspect 
réglementaire ne parait pas suffisant car une mauvaise con­
duite de l'élevage peut entraîner l'inst

1

allation_d'une forte 
hu rn id i t é de 1 a 1 i t i è re a v e c d é gage rn en t d ·~'.a rn rn on i ac e t h y gr o­
métrie élevée, conditions favorisant d'apparition de'.maladies 
respiratoires. La sécheresse de la litière est exigée. 
Elle détermine la densité des animaux dans chaque élevage. 
Ces recommandations sont rarement reprises dans les régle­
ments techniques proposés par les organismes certificateurs. 
Parfois la nature de la liitière et la quantité utilisée 
sont précisées. 

71 



La taille des bâtiments est comprise entre 200 
et 600m2. Le matériel d'élevage (éleveuse, distribution 
de l'eau et des aliments) est rarement précisé pour éviter 
d'enfermer les éleveurs dans un système qui ne leur perme­
ttrait plus d'évoluer en fonction des matériels nouveaux. 
Il ne paraît pas que ces facteurs puissent avoir une inci­
dence sur la qualité de la production. Il serait peut être 
souhaitable de préciser les longueurs de mangeoires et 
d'abreuvoirs par 100 animaux comme certains groupes le font. 

- Dans le cas des élevages avec parcours, nous 
trouvons deux orientations assez différentes et une constante. 
Pour les uns l'habitat est seulement un local de refuge 
déplaçable d'un lieu à l'autre. C'est ce qui se pratique 
généralement sous les pins où l'espace n'est pas limité. 
Il en résulte une taille limitée à 500 ou 2 000 sujets. 
Pour les autres, les bâtiments sont fixes et les parcours 
d'accès sont l'objet d'une rotation périodique de deux 
mois quand l'herbe a pu repousser. C'est là le point commun 
à ces labels, les parcours de 2 m2 par sujet au moins sont 
herbeux ou situés en sous bois. La densité des animaux sous 
abri est, elle aussi, variable. Elle dépend essentiellement 
de la taille de la bande pour moins de 1 000 sujets, elle 
peut atteindre 20 sujets au m2 ; mais elle est de 10 au delà. 
Il n'existe pas de réglement acceptant des concentrations 
plus fortes ou plus faibles. Dans les installations fixes, 
la largeur du bâtiment a été précisée quand les ouvertures 
sur le parcours sont situées d'un seul côté ; pas plus de 
9 rn et la dimension des ouvertures (un cinquième de la 
façade) doit faciliter le déploiement des animaux sur tout 
l'espace disponible. L'expérience montre que cette occupa­
tion totale est sporadique, surtout le matin au lacher 
des animaux ; généralement les poulets restent près des 
bâtiments. Mais les intempéries ne sont pas un obstacle 
aux promenades. La qualité des litières revêt une importance 
égale comme dans le cas de l'élevage sans parcours ce point 
est généralement précisé. Le matériel d'élevage est ici 
aussi très divers. On notera que la mécanisation n'est 
guère réalisable pour les petites bandes. Mais la longueur 
des mangeoires et des abreuvoirs est quelquefois précisée. 

Pour des raisons d'hygiène le système d'élevage 
en bande unique est recommandé. Il est rarement conçu comme 
une règle sauf pour les derniers labels homologués. Les 
raisons en sont diverses certaines proviennent de l'or­
ganisation du travail et paraissent justifiées ; d'autres 
correspondent à l'utilisation de bâtimenŒ existanŒ qui ne 
peuvent être mis tous en production simultanément à cause 
des capacités d'écoulement hebdomadaire du groupe. 
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La succession des bandes est alors de 3 semaines au moins 
pour permettre de distinguer les âges des bandes. Mais si 
l'hygiène des animaux se dégrade, un vide sanitaire total 
de l'exploitation s'impose. 

5.4.3. Alimentation ------------
Si l'emploi de souches ou croisements à vitesse 

de croissance lente a aidé les producteurs à élever des 
poulets âgés, la formulation du régime revêt une grande 
importance. Elle est basée sur le principe de l'alimentation 
des futures pondeuses, c'est-à-dire un appauvrissement de la 
ration au démarrage tant au point de vue énergétique que 
protéique, la carence en lysine ,étant particulièrement effi­
cace. Un certain nombre de matières premières sont interdites 
dès la naissance ; matières grasses et farines de poisson 
auxquelles il faudrait ajouter les farines de viande. Ceci 
est lié au risque de voir s'accumuler dans les dépôts adipeux 
des poulets des produits péroxydés en provenance de ces 
matières premières, produit dont on sait qu'ils donnent de 
mauvais goût et persistent longtemps comme nous l'avons 
indiqué au paragraphe 4.2.3. 

Par ailleurs, les éleveurs sont conduits à habituer 
progressivement les volailles à consommer exclusivement des 
céréales ou à se contenter de ration contenant seulement 

- les céréales et leurs issues (avec un minimum de 
70 p. cent), les tourteaux de soja et de tournesol, les 
farines de luzerne, les poudres de lait écrémé, les condiments 
minéraux et vitaminiques. 

La finition distribuée durant au moins 2 semaines 
doit comporter au moins 75 p. cent de céréales et leurs 
issues. 

Ceci a été décidé pour diminuer les risques d'appa­
rition de mauvais goût ou d'irrégularités observées avec les 
autres matières premières. Mais certaines d'entre-elles 
seront autorisées si des améliorations technologiques valables 
sont obtenues c'est le cas du tourteau d'arachide si le 
procédé de détoxification de l'aflatoxine par l'ammoniac 
parait efficace, de même pour le tourteau de colza. 

Un dernier point qui a retenu l'attention, dans 
l'esprit de produire un poulet sain, concerne l'emploi des 
additifs. Il ne peut s'agir que de ceux qui sont autorisés 
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après étude par la Commission Interministérielle des 
Industries de l'Alimentation Animale. Mais les professionnels 
sont tombés d'accord pour interdire l'emploi d'antibiotique 
comme facteur de croissance et de retirer 5 jours avant 
l'abattage tous les additifs ; ce qui correspond aux pro­
positions de retrait les plus longues de l'arrêté du 1er 
Février 1977. En outre il a paru souhaitable d'indiquer 
ceux qui sont employés. Car le changement de facteur de 
croissance ne revêt pas une urgence telle qu'il puisse 
attendre l'adoption d'un avenant. Mais une structure de 
concertation au niveau des volailles serait utile à l'éla­
boration des règles d'emploi de ces additifs pour les labels. 

A côté du vide sanitaire réel de 15 jours, qui est 
prévu pour tous les bâtiments, il a paru indispensable 
d'instituer la détermination d'un programme de prophylaxie 
minimum sous contrôle des Directions des Services Vétérinaires 
Départementaux. Il s'agit en effet de limiter le nombre 
des interventions permanentes (anticoccidiens) ou périodiques 
"au strict nécessaire pour permettre le maintien en bonne 
santé des poulets". La production de poulets sous label 
peut en effet prendre le risque de limiter le nombre et 
la nature des interventions prophylactiques en raison de la 
nature de la conduite de l'élevage qui, moins concentré, 
présente en principe moins de risque de voir apparaître 
des maladies respiratoires. 

Bien entendu il ne peut être question d'interdire 
tout traitement lorsqu'une épidémie se déclare. Mais pour 
être sûr que les séquelles de la guérison et les résidus 
des traitements ont bien disparu, il a semblé nécessaire 
d'interdire l'abattage d'animaux moins de 10 jours après 
la fin du traitement. De toute façon l'organisme certifica­
teur doit prendre une décision de maintenir ou non sous label 
une bande ayant subi des traitements. 

Dans le' domaine du conditionnement les précisions 
demeurent assez vagues. Il avait paru opportun de préciser 
en 1968 la température d'échaudage mais le nombre d'études 
et d'observations sur ce sujet en FRANCE et l'éventualité 
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d'autres techniques permet de penser que ce point est bien 
pris en considération dans les abattoirs agrées par la 
D.S.V .. En revanche il a paru souhaitable d'insister 
davantage sur les conditions de ramassage à partir d'une 
étude de l'ITAVI (de BARBUAT et al., 1974) et de l'humidité 
des carcasses car la nouvelle technologie d'abattage tend 
à l'augmenter (WOLSTERDORFF, 1971) ce qui a même conduit 
la C.E.E. à proposer une directive pour contrôler la teneur 
en eau des carcasses de poulets. On ne cannait pas bien 
les incidences de collecte et d'abattage sur la qualité 
des carcasses. C'est dans le même esprit que la réfrigéra­
tion des carcasses, la date limite de vente mériteraient 
d'être mieux précisées. Pour le dernier point nous avons 
choisi 6 jours pour éviter le r~port d'une semaine sur 
l'autre et éviter l'accroissement de la production d'hypo­
santhine comme l'ont montré TERASAKI et al., 1965. En 
fait les professionnels ont demandé de revenir à 7 jours 
car il y a des limites à l'adaptation du marché. 

En ce qui concerne le transport et la mise en 
marché il a seulement été rappelé que la température des 
poulets devait rester entre 0 et + 4°C comme le prévoit 
la réglementation. 

Nous avons réservé pour la fin le critère qui 
paraît le plus important l'âge d'abattage. Il a été fixé 
à 81 jours minimum mais certains groupes n'hésitent pas 
à le fixer à 13 ou 14 semaines. Certains envisagent même 
16 semaines mais alors seuls les mâles peuvent être commer­
cialisés car les femelles peuvent présenter à cet âge une 
grappe ovarienne développée qui les font confondre avec 
des poules reproductrices. Cet âge de 81 jours paraît 
correspondre à la "puberté" des animaux. 

5.5. VOLUME DE PRODUCTION ET CANAUX DE DISTRIBUTION 

D'après LEUZIE, 1977, la production de volailles 
sous label représentait en 1975 seulement 12 000 T sur une 
production totale estimée à 510 000 T pour les seuls poulets. 
C'est peu : 2,3 p. cent du marché intérieur et 2,6 p. cent 
de la production des abattoirs de plus de 1 000 volailles 
par semaine. 

En 1976, malgré l'augmentation du nombre des labels, 
la proportion s'élève seulement à 4 p. cent de la production. 
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On peut se demander si cette faible proportion doit être 
considérée comme une tendance ou si l'on peut raisonnable­
ment envisager une plus forte progression après cette 
première phase de mise en place du dispositif. 

LEUZIE se livre à une estimation des potentialités 
du marché en comparant les résultats des estimations de la 
production à celle de la consommation. On constate encore 
une autoconsommation de 1 à 2 kg de poulet par personne 
et par an, soit de 50 à lOO 000 tonnes. Ce phénomène est 
localisé aux zones rurales et ne tend pas à disparaître 
grâce au développement de la congélation à l'échelle fami­
liale ou communale. Cette autoconsommation est concurrente 
du poulet sous label dans la mesure où elle représente bien 
l'image d'un produit sain dont on connaît l'origine. Mais 
on ne sait pas si la substitution se porterait effectivement 
sur les produits sous label, dans le cas d'une disparition 
de la production à la ferme ou chez des voisins. 

En revanche les poulets fermiers achetés directement 
à la ferme ou sur les marchés sont des concurrents directs 
des produits sous label la notion de consommation festive 
est manifestement associée à ce type d'achat même si les 
garanties sont plus faibles que celles qui sont assoc~ees 
à la production sous label. Ils représentent 85 p. cent 
de la production. 

Si l'on ajoute les achats festifs estimés par les 
distributeurs on atteint ainsi près de 25 p. cent de la 
production. Dans ces conditions on peut penser que la part 
des poulets sous label devrait pouvoir doubler, voire 
tripler dans un délai de quelques années. 

Cette tendance peut s'accélérer à la suite des 
récentes mesures prises par la Direction Générale de la 
Qua 1 i t é du , ~1ini stère de 1 ' Ag r i cu 1 tu r e . En vue d ' ha rm on i s er 
le fonctionnement d~s abattoirs et tueries de volailles, 
l'application des normes édictées par la circulaire C.E.E. 
n°75.431 du 10.7.75 a été étendue à toutes les tueries 
de volailles destinées à la vente. En outre l'emploi de 
l'appellation "fermier" a été strictement réservé aux 
produits vendus directement à la ferme sans intermédiaire 
et pour des quantités inférieures à 1 000 par semaine. 
La seule exception est celle qui.concerne les volailles 
sous label fermières. Il en résulte déjà une reconversion 
de groupes qui se situaient autour de petits volaillers 
qui assuraient l'écoulement de produits semblables à ceux 
qui ont obtenu l'agrément du label. D'après les estimations 
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de LEUZIE cela permettrait de doubler la production sous 
label. 

A l'heure actuelle la production de volailles 
sous label fermières est 1a plus importante, par rapport 
à celle élevée sans parcours. Cependant la tendance tend 
à se renverser les poulets fermiers représentaient 
57 p. cent en 1975 contre 55 en 1976. Est-ce un phénomène 
durable ? Je ne le pense pas. Tout d'abord il faut noter 
que cette diminution relative tient au développement de la 
production sous label demandée par des organisations 
économiques puissantes qui ont préféré garder une structure 
de production proche de la production industrielle ne serait­
ce que pour employer des installations déjà existantes. 
Mais il pourrait y avoir des situations analogues qui con­
duiraient à une production avec parcours. Il existe en 
effet très peu de régions où la rigueur du climat hivernal 
empêche les animaux de sortir des poulaill~rs. Par ailleurs, 
l'image commerciale "fermière" me parait contenir des 
éléments affectifs tellement forts que, malgré la différence 
de prix proposé aux consommateurs entre label et label 
fermier, ces derniers ont tendance à être plus recherchés 
et disparaissent plus vite des rayons. Enfin le segment 
de marché correspondant aux ventes des petits volaillers 
sur les marchés sera transféré sur des produits label fer1Jier 
surtout s'il s'agit de la reconnaissance de fait des groupes 
déjà existants. 

Avant d'étudier les canaux de distribution des 
poulets sous label il parait indispensable de décrire 
le rôle des abattoirs dans la chaine de production. 
Ce sont eux en effet qui assurent la commercialisation 
des produits en carcasses quelle que soit la structure 
de l'organisme certificateur. 

D'après l'enquête de LEUZIE portant sur 17 
abattoirs et représentant 70 à 80 p. cent de la production 
sous label, la taille des entreprises est faible : 3 sont 
de taille moyenne et 14 sont petites. Depuis cette étude 
le nombre d'abattoirs de taille moyenne a augmenté mais 
le nombre de petits abattoirs aussi. Ceci montre bien la 
tendance : la production de volailles sous label n'intéresse 
pas les très grands abattoirs. La justification de cet état 
de fait se trouve dans les contraintes imposées à l'abattage 
et surtout dans celles nécessitées par le type de distri­
bution et de commercialisation des poulets sous label. 
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Les liens qui unissent les abattoirs aux organismes 
certificateurs sont très divers, allant de l'intégration 
par l'abattoir, à l'intégration par le groupement de pro­
ducteurs en passant par tous les intermédiaires. De ce 
point de vue les avantages accordés aux SICA (Sociétés 
Interprofessionnelles de Commercialisation Agricole) 
ont permis cette prise de participation des producteurs 
dans l'outil de commercialisation. 

En essayant de classer les abattoirs selon la 
part d'activité représentée par les labels, LEUZIE déter­
mine trois groupes ; dans le premier sont situées les 
entreprises qui se sont spécialisées dans le label, leur 
production se situant surtout dans le haut et le milieu 
de gamme (57 p. cent de la production sous label). Dans 
le deuxième groupe les poulets sous label sont inclus 
dans une gamme totale et ce produit doit servir de loco­
motive au reste de la gamme(32,7 p. cent). Dans le dernier 
groupe les poulets sous label représentent seulement une 
opportunité d'activité supplémentaire (10,3 p. cent). 
Cette classification permet d'affirmer que la production 
de volailles sous label est encore concentrée dans un petit 
nombre d'entreprises où elle est généralement prise au 
sérieux. 

Dans le système de production de volailles label 
comme dans les autres systèmes avicoles le rôle des 
abattoirs dans la commercialisation est considérable. 
En effet, en FRANCE, ce sont les abattoirs qui ont la 
responsabilité de la classification des volailles selon 
leur présentation. Or le marché des volailles sous label 
étant limité, cette classification peut être influencée 
par l'offre indépendamment des qualités intrinsèques 
des produits c'est le cas par exemple de la couleur 
pour les poulets jaunes. Lorsque le marché est favorable 
un défaut de couleur n'est pas une cause de déclassement 
mais les poulets un peu trop clairs sont systématiquement 
retirés quand la compétition devient pl~s ardente. Le 
calibre des carcasses est aussi une cause de déclassement. 
LEUZIE l'a illustré dans un graphique qui montre bien que 
la maîtrise du poids est un facteur que les éleveurs 
doivent prendre en compte, car, au dessus d'une moyenne 
de 2, 2 à 2,0 kg de poids vif suivant les groupes, les 
consommateurs trouvent que le prix de la carcasse est trop 
élevé. Ceci explique que certains organismes certificateurs 
aient demandé et obtenu la possibilité de présenter des 
demi-carcasses sous label. 
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Toutes ces remarques pourraient faire penser 
que la vente des poulets sous label est orientée vers un 
type de canal commercial. En réalité il n'en est rien 
les produits sous labels sont représentés dans les mêmes 
proportions que le reste de la production dans les différents 
canaux de la distribution. Seule l'exportation est réduite 
proportionnellement ; peut être est-ce dû à l'obligation 
d'une commercialisation à l'état réfrigéré qui est peu 
organisée dans les pays qui pourraient être importateur 
(ALLEMAGNE, GRANDE-BRETAGNE, etc ... ). Le commerce tradi­
tionnelle (bouchers et volaillers) représente encore 59 p. 
cent du débouché. Aussi le coût de la distribution est-il 
élevé. En effet la particularité de ces points de vente 
est double. Premièrement, il ont un petit débit de sorte 
que la moyenne de vente hebdomadaire ne dépasse pas une 
douzaine de pièces, soit une caisse dans laquelle il faut 
en outre réaliser un assortiment. Ceci implique donc 
"un éclatement" des marchandises très étalé et de nombreuses 
manutentions tant au niveau de l'abattoir qu'au niveau de 
la distribution. Secondement les poulets sous label étant 
considérés comme une viande festive, la vente est concentrée 
sur les derniers jours de la semaine. Le travail de l'abat­
toir et de la distribution est donc soumis à des pointes 
hebdomadaires qu'il faut absorber par des heures supplé­
mentaires. Dans les abattoirs importants une spécialisation 
des jours d'abattage pour les différents produits est 
organisée ; mais alors il existe des risques de voir la 
marchandise arriver aux points de vente avec un délai très 
court de mise en marché puisque la date de vente ne peut 
excéder sept jours après l'abattage. 

Tous ces impératifs commerciaux expliquent bien les 
variations du positionnement commercial des poulets sous 
label dans la gamme de produits des différents abattoirs. 
En principe ces volailles constituent le "haut de gamme". 
La part de ce haut de gamme pouvant varier d'un abattoir 
à l'autre. Cependant LEUZIE constate que cette règle 
n'est pas toujours respectée et que, pour certains condi­
tionneurs, les volailles sous label sont plutôt placées 
en milieu de gamme, ces entreprises ne visant pas le 
créneau de marché constitué par le haut de gamme. C'est 
le cas des abattoirs qui recherchent uniquement la clientéle 
du commerce moderne. Il existe donc une distorsion dans 
l'appréciation de la valeur du produit. Elle est manifeste 
quand on observe que certains labels sont présentés au M.I.N. 
de RUNGIS où il existe presque toujours une rupture de la 
chaîne du froid du fait des habitudes commerciales. 
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Cette diversité d'attitude se retrouve encore 
lorsque l'on considère la politique de marque pratiquée 
par les organismes certificateurs. D'une part ils sont 
tentés d'utiliser parmi les mentions valorisantes la 
notion régionale même si le produit n'a plus aucun rapport 
avec le terroir comme c'est le cas des animaux élevés 
sans parcours. D'autre part les organismes certificateurs 
ne sont pas toujours en mesure d'imposer une seule marque 
pour un produit. Il se trouve en effet que les canaux de 
distribution souhaitent souvent disposer d'une marque diffé­
rente de celle d'un concurrent ou encore que chaque abattoir 
exige une marque particulière qui personnalise son entreprise 
quel que soit le produit. Il existe à ce niveau des situa­
tions de rapport de forces très variables suivant les orga­
nismes certificateurs. 

Il faut noter enfin que la distribution en grandes 
surfaces, donc le plus souvent muette, est souvent intéressée 
par les produits sous labels. Nous avons vu en effet au 
chapitre 1.1.1. que les consommateurs considèrent la notion 
de label pour l'ensemble des produits et pas seulement 
pour les volailles même si ce sont les plus connus. Ceci 
explique sans doute que les organismes certificateurs 
comme les distributeurs ont accepté sans difficulté une 
normalisation du logo "label rouge" pour leurs marques. 

5.6. ÜRGANISATION ET FONCTIONNEMENT DES CONTROLES 

L'article 8 du décret 65.45 du 15 Janvier 1965 
stipule que l'organisme certificateur, propriétaire du 
label, s'engage à respecter et faire respecter la véracité 
des caractéristiques qu'il a lui même définies. Il doit 
donc organiser le contrôle de ses activités tant au niveau 
de la production que de la transformation et de la commer­
cialisation par tous les moyens qu'il juge nécessaire. 
De plus le texte du décret exige que les modalités et la 
périodicité de ces contrôles soient annoncés clairement 
lors du dépôt de la demande de label. 

Le contrôle est donc avant tout professionnel 
et ne saurait engager la responsabilité de l'état qui a 
agree l'organisme certificateur pour un produit déterminé. 
En revanche le rôle de l'état est de vérifier d'une part 
la qualité des produits comme pour tous les produits, et 
par suite la conformité des caractéristiques par référence 
à ce qu'ils ont annoncé dans la demande de label, d'autre 
part il doit s'assurer de la réalité des contrôles effectués 
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par l'organisme certificateur. Ces fonctions sont exercées 
en FRANCE par le Service de la Répression des Fraudes et 
par le Service Vétérinaire qui dépendent tous les deux 
de la Direction Générale de la Qualité au Ministère de 
l'Agriculture. 

Comme l'élaboration d'une volaille sous label met 
en jeu une suite coordonnée d'opérations (élevage, trans­
formation, commercialisation) avant d'être consommée, c'est 
tout au long de la chaine d'élaboration du produit que 
s'exerce le contrôle de l'organisme certificateur. 

Au niveau de la production l'origine du poussin, 
l'âge des animaux, le respect des régimes alimentaires 
et de la conduite de l'élevage retiennent son attention. 
Les moyens mis en oeuvre sont essentiellement un contrôle 
matière à partir de documents. L'identité des poulets peut 
également être manifestée à l'aide d'une bague à l'aile 
portant le numéro du label et celui de l'éleveur. Les 
documents comptables concernent aussi bien l'élevage 
des reproducteurs (certificats d'origine, mortalité, etc ... ) 
que les différentes phases de la vie du poulet (certificat 
d'origine, effectif, mortalité, etc ... ). En ce qui concerne 
l'alimentation, il est procédé à des analyses chimiques 
et macroscopiques. 

Au niveau de l'abattoir la comptabilité matière 
sert à contrôler l'usage des étiquettes label et l'âge 
des animaux abattus. 

Le contrôle du délai de mise en vente est effectué 
sur les lieux de vente. 

Il s'ajoute à ces contrôles des tests de dégustation, 
seul moyen actuel d'apprécier la qualité d'une volaille. 
Mais la dégustation présente un caractère subjectif. Sa 
répétition permet de dégager des tendances. 

Comme cette énumération nous le montre, il existe 
une masse importante de contrôles à effectuer. La taille 
des groupements ne leur permet pas toujours de réaliser 
correctement ces contrôles. Aussi font-ils appel à une 
association spécialisée Qualité France. Cet organisme 
s'est spécialisé dès avant la création des labels agricoles 
dans la certification de la qualité des produits industriels 
mais aussi alimentaires, les deux secteurs étant nettement 
séparés. Les contrôles exercés par Qualité France sont _de 
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deux natures différentes. En ce qui concerne les documents 
comptables, il s'agit généralement d'un contrôle supplémen­
taire qui s'ajoute à celui déjà organisé par l'organisme 
certificateur. A ce titre on peut parler d'un super contrôle. 
En ce qui concerne l'analyse des aliments et le contrôle 
des produits sur les points de vente, on assiste également 
fréquemment à un doublement des contrôles. En revanche 
Qualité France est pratiquement le seul lieu où s'effectuent 
les tests de dégustation. Ceux-ci ont été codifiés en 1960 
par l'I.N.R.A. Ils ont peut changé depuis. Compte tenu de 
leur organisation, il n'est pas possible d'effectuer d'analyse 
statistique. La répétition des mesures permet de se rendre 
compte de ~'évoluttion du produit. Les enseignements tirés 
des tests de dégustation sont répercutés sur les organismes 
certificateurs. Il s'ajoute un examen à cru sur _une dizaine 
de carcasses qui permet d'apprécier la présentation de celles­
ci et par conséquent le sérieux du travail de déclassement 
à l'abattoir. 

Pour faciliter le travail du contrôle à partir des 
documents, Qualité France a mis au point un programme de 
traitement des données sur ordinateur. Il lui permet d'effec­
tuer les recoupements nécessaires et de relever rapidement 
les incohérences et les infractions. Ce programme a permis 
également à un certain nombre d'organismes certificateurs 
de supprimer la pose de bague à l'aile, grâce au contrôle 
des mises en place et des mises en commercialisation à 
l'abattoir. Mais ce contrôle est coûteux. VAUGARNY, 1975, 
estime que les dépenses du S.Y.V.O.L. (Syndicat de Défense 
des Volailles de LOUE) ont dépassé 600 000 F pour les 
contrôles internes et externes (Qualité France) sur un 
chiffre d'affaires de 35 000 000 F à la sortie des abattoirs, 
soit 1,7 p. cent. En général il faut compter sur un pour­
centage plus élevé, de l'ordre de 4 à 5 p. cent, du fait 
de la plus faible taille des organismes certificateurs. 

Comme toutes les productions agricoles mises sur 
le marché, les volailles sous label sont soumises au contrôle 
de la répression des fraudes et à celui des services vété­
rinaires. De ce fait ces produits doivent répondre à la 
r€glementation générale en vigueur tels qu'ils sont édictés 
dans le décret 67-251 du 17 Mars 1967 et ses arrêtés 
d'application. En outre ils doivent respecter les caracté­
ristiques particulières énoncées dans le réglement technique 
sur la base duquel l'organisme certificateur a obtenu l'agré­
ment du ministère de l'agriculture. Le contrôle de la 
repression s'exerce donc sur la totalité des opérations qui 
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aboutissent à la mise en marché des volailles sous label. 
Il peut procéder à des sondages pour vérifier le respect 
de l'âge d'abattage, du changement de régime, etc ... 
grâce aux enregistrements existants ou à un contrôle matériel. 
Les Services Vétérinaires contrôlent l'application de la 
législation sur les abattoirs (Cf. 2.1.3.) et la qualité 
hygiènique des produits. 

Ici encore l'examen des documents comptables est 
utilisé mais c'est surtout un contrôle matériel impliquant 
éventuellement des examens en laboratoire. 

5.6.3. Rôle des Associations de consommateurs --------------------------------------

Dans 1~ contrôle des labels, le rôle des associations 
de consommateurs n'a pas été pris en compte. Elles ont voulu 
garder leur liberté d'action. En revanche elles veulent 
jouer un rôle de contrôle à la fin de la chaine, estimant 
que les affirmations des organismes certificateurs ne per­
mettent pas toujours de justifier les augmentations de prix 
des produits sous labels. Par ailleurs, les consommateurs 
s'attachent à ce que l'étiquetage des produits ne comporte 
pas de mentions mensongères qui pourraient tromper les 
acheteurs. Comme nous l'avons signalé au paragraphe 5.2. 
les étiquettes des produits sous label ont été à peu près 
normalisées dans la notice du 21 Juillet 1976. Lors du dépôt 
d'une demande d'agrément, l'organisme certificateur doit 
présenter un modèle de l'(ou des) étiquette (s) qui seront 
utilisées par la (ou les) marque(s) déposée(s). Mais la structure 
des groupes change et certaines marques peuvent disparaître 
et d'autres apparaître. Or elles ne seront pas présentées 
à la Commission Générale des Labels pour ne pas alourdir 
son travail. Ici le rôle des Associations de Consommateurs 
est essentiel car ce sont elles qui remarquent les anomalies 
grâce aux observations de leurs adhérents. Cette situation 
a amené en fait les organismes certificateurs à présenter 
leurs modifications d'étiquette au Service de la Répression 
des Fraudes pour agrément. 

5.6.4. Sanctions ---------
Dans tout système de contrôle, un certain nombre 

de sanctions sont prévues. Dans le cadre de la réglementa~ion 
publique, le service de la Répression des Fraudes a vocation 
pour demander la mise en oeuvre de sanctions soit directement 
sous forme de procès-verbaux, soit après procédure pénale. 
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Ce sont les organismes certificateurs qui élaborent la 
gamme des sanctions applicables aux différents agents 
économiques elles peuvent aller de l'avertissement à 
l'exclusion en passant par des amendes. Cependant le carac­
tère de ces sanctions est mal interprété. Elles sont encore 
considérées comme une atteinte à la liberté, comme repres­
sives alors qu'elles possèdent aussi un caractère éducatif. 
En effet, lors du rassemblement des agents économiques 
pour la constitution d'un label, certains partenaires ne 
perçoivent pas toujours les contraintes qu'ils s'imposent 
volontairement en acceptant d'entrer dans cette organisation. 
Enfin il faut constater que la Commission Générale des 
Labels ne dispose actuellement que d'une sanction le retrait 
du label. C'est une arme trop lourde pour être d'un maniement 
facile et les retraits enregistrés sont davantage la cons­
tatien d'un label inutilisé, tombé en désuétude que d'une 
sanction proprement dite. 

Le problème de l'évolution des marques commerciales 
est un exemple des difficultés rencontrées. On peut rassem­
bler ceux-ci sous deux rubriques. L'une concerne la disper­
sion des moyens de production et des points de vente. Le 
rapport annuel du S.Y.N.A.L.A.F. (qui rassemble la quasi 
totalité des organismes certificateurs), en 1975 indique 
que les labels avicoles (production de canards, de dindes 
et de pintades compris)sont réalisés grâce à la participa­
tion de 21 accouveurs, 815 éleveurs, 38 usines d'aliment 
du bétail et 26 abattoirs. Les produits sont commercialisés 
dans plus de 8 000 points de vente. Si on voulait réaliser 
un contrôle assez précis, il faudrait multiplier par 10 
le nombre des agents qui s'y consacrent, qu'il s'agisse 
de l'auto-contrôle professionnel ou de celui de l'état. 
L'autre problème est lié à la nature de ces contrôles. 
Comme nous l'avons souligné tout au long de ce rapport, 
il n'existe pas de méthode unique pour apprécier la qualité 
des poulets. Le résultat obtenu dans l'assiette du consomma­
teur peut être grandement influencé par la méthode de cuisson 
(Cf. 3.2.). L'apparence ne suffit pas et la détermination 
des qualités organoleptiques demeure aléatoire comme nous 
l'avons souligné dans le chapitre 3. 

Les mesures doivent être prises tout au long de la 
chaîne de production et de commercialisation, sans que 
l'on ait la certitude que la qualité obtenue par le respect 
des régles à un niveau, ne sera pas compromise par des soins 
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mo1ns attentifs à un niveau ultérieur du processus d'éla­
boration. 

L'organisation de la production des poulets sous 
label en FRANCE constitue un bon exemple d'une production 
ayant accepté de répondre à des critères supplémentaires 
de qualité. Les difficultés rencontrées sont de deux 
ordres. Premièrement la définition des caractéristiques 
à respecter demeure subjective. Secondement le contrôle 
doit s'exercer tout au long des opérations de production 5 

de transformation et de commercialisation. Il est donc 
très lourd et coûteux. Mais la vente de ce produit est 
possible puisque nous assistons à son développement. Elle 
a dépassé 5 p. cent des ventes de poulets. 
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6. PRODUCTION SOUS LABEL ET STRUCTURES AGRICOLES 

L'ensemble des observations et des réflexions 
que nous avons exposées au chapitre 4 suppose l'existence 
d'agriculteurs ayant accepté de consacrer une partie de 
leur activité à l'élevage des poulets malgré les contraintes 
que nous avons décrites. En général se sont des producteurs 
qui, indépendamment du revenu escompté de cette production, 
croient que c'est la seule bonne méthode de production 
des volailles. 

6.1. ZONES D'IMPLANTATION, STRUCTURE DES GROUPES 

Curieusement ce ne sont pas les zônes où la 
population de volailles est rare (Le Nord et l'Est de la 
FRANCE) qui accueillent les labels. Mais au contraire 
les zônes d'aviculture traditionnelle. En 1975, ils étaient 
tous situés entre la SEINE, le MASSIF CENTRAL et les 
PYRENEES, la région du RHONE-ALPES n'ayant pas participé 
à cette évolution. Les créations intervenues de 1975 à 
1977 se situent dans cette région mais aussi dans l'ouest 
et le Centre de la FRANCE. Cependant il faut noter que la 
BRETAGNE qui regroupe à peu près 40 p. cent de la produc­
tion avicole française, ne représente que 14 p. cent des 
labels, la plus grande partie de la production est située 
dans les pays de LOIRE et en AQUITAINE. 

Cette répartition de la production traduit à la 
fois la contagion d'une idée (c'est le cas dans les 
LANDES et dans les Pays de LOIRE) et la réflexion d'un 
groupe qui choisit la voie des labels pour son développe­
ment ou son orientation. Aussi le nombre de groupement 
de producteurs ne recouvre pas le nombre d'organismes 
certificateurs. En effet il peut y avoir des groupements 
de producteurs par espèces mais aussi des groupements 
qui répondent à une notion géographique comme en BRETAGNE 
mais sans unité dans la conception -le Comité Interprofes­
sionnel de BRETAGNE rassemble deux labels sans parcours 
et un label fermier- ou à des affinités comme dans les 
LANDES et à LOUE. Aussi l'importance des groupes est-elle 
très variable. LEUZIE, 1977, relève que 45,7 p. cent de 
la production sous label est fournie par deux groupements 
qui rassemblent chacun entre 150 et 200 éleveurs. Mais il 
constate aussi que sur les 13 groupements qu'il a visités, 
3 d'entre-eux regroupent moins de 25 éleveurs pour 5,7 p. 
cent de la production et 7 entre 25 et 50 éleveurs pour 
41,4 p. cent de la production. 
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Les plus grands groupes correspondent aux labels fermiers, 
les groupes de 25 à 50 plutôt aux autres labels. Mais les 
distinctions les plus importantes concernent le statut 
juridique des groupes. Le plus souvent les éleveurs sont 
organisés en "groupements de producteurs reconnus" en 
syndicat de défense ou en association suivant le régime 
juridique adopté. Il existe peu de cas où les éleveurs 
sont liés directement à une structure comprenant également 
les autres agents de production. Dans la notice de 1976 
nous recommandons les premiers types de structure, car 
nous pensons que chacun des maillons de la chaîne doit 
être responsable. En revanche l'organisme certificateur 
peut revêtir de nombreux aspects ; tout dépend de la 
répartition des risques pris par les différents groupes 
professionnels. De ce fait il est indispensable d'examiner 
la structure du prix de revient et de la marge suivant les 
groupes. 

6.2. PRIX DE REVIENT DU POULET SOUS LABEL 

Dans son rapport LEUZIE analyse le revenu des 
éleveurs en fonction du prix de session et des charges. 
Il constateune grande dispersion. En 1975 le prix payé 
aux agriculteurs pouvait varier de plus de 5,50 F par kg 
vif à moins de 4,25 F, soit un écart de plus de 1,25 F. 
Toutefois 75 p. cent des prix constatés se situent entre 
5 F et plus de 5,50 F. Ce sont les labels fermiers qui 
sont payés le plus cher. Il note également que ce sont les 
groupes qui pratiquent l'intégration qui donne les prix 
les plus faibles à une exception près. Si l'on considère 
les frais occasionnés par l'achat des poussins et des 
aliments on constate également une grande dispersion allant 
de 4 à 3,25 F. Les poulets fermiers occasionnent le plus 
de frais mais on trouve des poulets en claustration qui 
coûtent cher. LEUZIE remarque aussi que le jeu de la 
concurrence entre les fournisseurs d'aliment ou l'intégra­
tion ne provoque pas de différences sensibles de prix. 
Il en est de même pour la taille des bandes et la taille 
des groupements. Dans ces conditions il est possible de 
dégager une marge brute diminuée des frais spéciaux au 
label, soit 0,20 F ; elle se situe entre 1,75 F et moins 
de 0,75 F. On constate que seuls les principaux producteurs 
de label fermier reçoivent une rémunération comprise entre 
1,50 et 1,75 F. La plus grande partie des éleveurs ont un 
produit brut corrigé compris entre 1,25 et 0,75 F. C'est 
un niveau deux à trois fois plus élevé que celui constaté 
par l'I.T.A.V.I. à la même époque. 
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Mais compte tenu de la limitation de production imposée 
par les labels cela ne peut constituer la seule source 
de revenu. Par ailleurs si cette production nécessite 
des investissements, leur rémunération devient aléatoire 
sauf dans le cas des labels fermiers. VAUGARNY,1975, estime que 
le revenu des éleveurs ayant construit un poulailler de 
4 000 sujets, soit 400m2, s'élève à 1,29 F compte tenu 
du déclassement des labels et à 0,60 amortissements et frais 
financiers déduits, pour rémunérer la main d'oeuvre. Mais 
il s'agit là d'un des groupes les plus dynamiques. 

6.3. PART DU REVENU DE L'EXPLOITATION - EXPLOITATIONS 
INTERESSEES PAR LES LABELS 

En raison de la limitation de production imposée 
par les labels il est bien évident que les revenus avicoles 
ne peuvent représenter à eux seuls la totalité des revenus 
de l'exploitation. Mais dans un certain nombre de cas 
ils atteignent et dépassent la moitié des ressources de 
l'exploitant. Ceci est d'ailleurs nécessaire pour que ces 
productions soient conduites sérieusement. 

Pour essayer de mieux apprécier l'importance des 
ressources procurées par l'aviculture nous pouvons dresser 
un tableau des caractéristiques de ces exploitations ~t 
des exploitants. Il n'existe pas de statistiques générales 
pour les différents groupements ; nous présenterons donc 
trois exemples. Au Syndicat de Défense des Volailles de 
LOUE, le rapport moral du président constate en 1976 
que la S.A.U. (Surface Agricole Utile) moyenne est de 
38 ha et que près de 60 p. cent des exploitations disposent 
de moins de 40 ha alors que la moyenne du département 
de la SARTHE est de 25 h~ (exploitation de moins de 5 ha 
comprise). On peut donc dire que la production sous label 
est assez bien répartie le poids des petites et moyennes 
exploitations l'emportant sur celui des grandes fermes 
céréalières. Les proportions n'ont pas varié en 1973 et 
1976 alors que le nombre d'éleveurs est passé de 138 à 
2 1 7 • 

Un autre point à souligner est la grande diversité 
de la taille des bandes en élevage. LEUZIE constate sur 
13 groupements que 14 p. cent des producteurs élèvent entre 
5 000 et 10 000 animaux simultanément et 71 p. cent entre 
2 500 et 5 000. On peut donc dire que la potentialité de 
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de 12 000 poulets est peu utilisée. Pour le S.Y.V.O.L. 
on constate au fil des années et de l'augmentation de la 
production une augmentation de la taille moyenne des bandes 
qui est passée de 1 500 en 1970 à 5 700 en 1976 ; 45 p. 
cent des éleveurs élèvent 4 000 poulets ce qui correspond 
à un bâtiment. 

VAUGARNY souligne ce fait en disant que les éleveurs 
ont préféré accroître leur production plutôt que d'agrandir 
leurs exploitations agricoles par la location ou l'achat 
de terres. 

Cette volonté de développement est également 
traduite par l'âge moyen des éleveurs. En 1976, 42 p. 
cent d'entre-eux ont moins de 40 ans et l'on constate un 
rajeunissement progressif de cette population. Ce sont 
les jeunes qui ont poussé le S.Y.V.O.L. à envisager et 
réaliser une politique d'augmentation de la production 
par la construction de poulaillers plus grands les bâtiments 
de 400m2 qui peuvent être mécanisés. 

On peut donc calculer une moyenne de revenu en 
provenance de l'élevage des poulets sous label. VAUGARNY 
indique une marge brute de 2,6 F par poussin, une taille 
moyenne de bande de 5 500 poulets en 1975 et une rotation 
de 3,2 bandes par an. On arrive ainsi à une marge brute 
de 45 760 F qui doit rémunérer le travail et les amortis­
sements des installations. Ce revenu peut être comparé 
au "Revenu Brut d'Exploitation" tel qu'il est calculé 
dans les comptes de l'Agriculture en FRANCE. Pour 1975 
on l'estime à 1238 F/ha soit pour l'exploitation moyenne 
de 38 ha des éleveurs du Poulet de LOUE, à 47 044 F. 
Ce doublement apparent du revenu confirme les propos de 
VAUGARNY. 

Dans un autre groupement qui a commencé sa produc­
tion de poulet sous label fermier en 1976 et qui dépend 
de la C.A.N.A. (Coopérative Agricole d'ANCENIS) la situa­
tion est assez différente. Le nombre de producteurs est 
faible (25), leur âge moyen est plus élevé, 39 p. cent 
sont âgés de 50 à 60 ans. 

La surface des exploitations est plus petite 
(32 ha) mais 45 p. cent sont situés sur des fermes de 
10 à 20 ha. La taille moyenne des bandes ~st de 1 300 
poulets soit 4 850 volailles par an. Dans ces conditions 
on peut estimer la marge brute à 6 058 F en 1976 pour 
R.B.E. de 52 398 F pour 32 ha ou 32 749 F pour 20 ha soit 
18,5 p. cent du R.B.E. dans ce dernier cas. On est loin 
du doublement du R.B.E. constaté à LOUE mais le volume 
de production est en rapport avec cette proportion. 
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Les éleveurs regroupés dans le Syndicat de 
Défense du Poulet Jaune des LANDES ont une situation encore 
différente. C'est le groupe qui a obtenu le premier label 
pour poulet de chair. En 1976 la taille moyenne des exploi­
tations se situe aux environs de 30 ha avec 45 p. cent 
d'entre eux sur des surfaces comprises entre 10 et 25 ha. 
Sur 142 éleveurs, 43 p. cent sont âgés de 25 à 40 ans, 
48 de 40 à 60 ans. Le nombre de poulets moyens produits 
est de 19 000 par an soit une séquence de 3 000 oiseaux 
toutes les 8 semaines. On arrive ainsi à une marge brute 
de 38 000 F pour le R.B.E. de 38 340 F pour 30 ha en 1976. 
Nous retrouvons ici la situation constatée à LOUE. 

Ainsi nous observons que là où la politique des 
labels a été menée sans arrière pensée, c'est-à-dire sans 
recherche d'un soutien à une production de poulets ordi­
naires, cette spéculation a permis le doublement du revenu 
brut d'exploitation. Aussi continue-t-elle à attirer les 
jeunes malgré les contraintes qu'elle suppose. 

6,4, INFLUENCE DE LA PRODUCTION DES POULETS SOUS LABEL 
SUR L'ENVIRONNEMENT ET LE PAYSAGE AGRICOLE 

Les exemples du S.Y.V.O.L. et de la C.A.N.A. nous 
ont montré le rôle joué par ces productions sous label 
dans le maintien de structures agricoles traditionnelles. 
Grâce à l'augmentation de leurs revenus, ils ont pu continuer 
à vivre sur des exploitations souvent inférieures à la 
taille moyenne retenue par les contrats de développement. 
Ils n'ont pas cherché à agrandir les exploitations et 
sont obligés quand ils élèvent des poulets fermiers, de 
laisser une partie des terres en prairies permanentes 
entretenues entre chaque bande. Les haies sont souvent 
conservées car elles constituent un abri pour les animaux. 
Ce revenu d'appoint a évité le démembrement de ces-petites 
exploitations. On peut donc dire que ces élevages hors sol 
ont maintenu le paysage agricole sans nuisance notable 
car les déjections des volailles sont utilisées comme 
fumier dans les champs de l'exploitation consacrés à la 
culture. 
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Dans le cas de l'élevage des poulets dans la 
forêt landaise, on retrouve les mêmes effets. L'existence 
d'une nouvelle source de revenu pour remplacer le travail 
forestier, principalement le gemmage, a ralenti le dépeu­
plement de la HAUTE-LANDE. Ce phénomène est important si 
l'on songe que la présence humaine permanente disséminée 
au milieu des pins est nécessaire à la surveillance des 
incendies malgré l'organisation perfectionnée mise en place 
à la suite des grands désastres des années 50 et 60. 
Evidemment les propriétaires forestiers manifestent une 
grande réticence à l'installation d'éleveuses pour chauffer 
les poulets. Mais ce problème est résolu en scindant l'élevage 
en deux phases, l'une proche des habitations dans les 
clairières correspondant à la période au cours de laquelle 
il faut chauffer les poussins, l'autre pouvant être réalisée 
sous les pins sans risque d'incendie. 

En outre, le laboratoire forestier de l'Institut 
National de la Recherche Agronomique a constaté que, 
dans une parcelle où étaient élevés des poulets, des pins 
de 70 ans ont manifesté une croissance de 3 m3 de bois 
utile en 4 ans alors que le développement de ces arbres 
est considéré comme terminé. Mais aucune parcelle témoin 
n'a été comparée. La C.A.R.A. (Compagnie d'Aménagement 
Régional de l'Aquitaine) étudie l'influence de la présence 
d'animaux dans la LANDE boisée. Mais on ne dispose pas 
encore de résultats. Si une amélioration de la production 
forestière existe on peut se demander si elle est du à 
l'apport d'humus_par les oiseaux ou à la destruction des 
broussailles! qu'ils réalisent en occupant l'espace qui 
entoure les arches sur un rayon de 25 m. 

Ces quelques exemples montrent que l'on peut réaliser 
avec un élevage hors sol une protection de l'espace agri­
cole. Soulignons cependant que ces réalisations correspon­
dent à des zônes favorables où les animaux peuvent sortir 
toute l'année. Il serait intéressant d'étudier les possi­
bilités d'implantation de tels élevages en zônes de monta­
gne ou de froid durable. 

91 



CONCLUSION 

PROPOSITIONS DE CONTRAINTES SUPPLEMENTAIRES 
VOLONTAIRES POUR LA PRODUCTION ET LA COMMER­
CIALISATION DES POULETS DE QUALITE SUPERIEUR[ 

Au cours de ce rapport nous avons pu enregistrer 
un certain nombre de faits et d'opinions. Ils nous permet­
tent de dégager quelques propositions pour une politique 
volontaire de production et de commercialisation des poulets 
de qualité supérieure. 

La consommation du poulet a profondément évolué 
au cours de ces deux dernières décennies en EUROPE. Avec 
l'augmentation du volume offert on a assisté à la concen­
tration des élevages et de la transformation. En même 
temps, son prix a baissé et ce plat de fête est devenu 
une viande ordinaire. Mais on constate le maintien d'une 
consommation de produits traditionnels qui peut s'exprimer 
par une quantité fixe par habitant et par an et non par 
un pourcentage de la production totale. Il semble donc 
que ce changement ait provoqué des regrets. Par suite 
il paraît possible, dans tous les états membres de la 
C.E.E., de promouvoir une production "à l'ancienne", 
organisée suivant les techniques rationnelles à notre 
disposition. Cette politique devrait permettre premièrement 
de mettre de l'ordre dans les productions anarchiques 
qui font référence aux bon vieux temps et de les moralise4 
secondement elle devrait servir de contrepoids pour empê­
cher un glissement vers la facilité dans les productions 
de masse en ce qui concerne les caractéristiques organo­
leptiques. 

En effet les critères de jugement peuvent être 
classés dans trois rubriques. Les qualités commerciales 
sont celles qui sont prises en compte dans l'acte d'achat 
et qui peuvent aisément être réglementées, qu'il s'agisse 
de l'aspect extérieur, du rendement en carcasse ou des 
garanties de salubrité. Certaines d'entre-elles le sont 
déjà au niveau communautaire, d'autres sont en cours d'éla­
boration. La mise sur pied d'une politique de la qualité 
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passe nécessairement par l'harmonisation des conditions 
de vente pour tous les poulets et même pour toutes les 
volailles. On en est encore assez éloigné. 

Les qualités diététiques ne sont pas encore prises 
en considération par les consommateurs. Elles sont pourtant 
intéressantes car le poulet est une viande maigre, riche 
en protéines. Il présente cependant le défaut d'une teneur 
élevée en acides nucléiques qui peuvent entraîner certains 
troubles métaboliques quand la consommation de ce produit 
est par trop importante. 

Les qualités organoleptigues revêtent une grande 
importance. Mais par leur nature même, elles demeurent 
subjectives et variables en fonction des habitudes régie-· 
nales le"goût de mais" qui plaît aux consommateurs du 
Sud-Ouest de la FRANCE, paraît désagréable aux autres 
car il est lié à une légère péroxydation. Plus grave est~ 
l'impossibilité de relier d'une manière sûre les carac­
téristiques sensorielles du poulet aux autres caractéris­
tiques. 

Car les méthodes mises en jeu pour apprécier les 
qualités du poulet font le plus souvent appel à des 
mesures objectives qui ne rendent pas compte des caracté­
ristiques sensorielles. Le jugement d'après l'aspect nous 
renseigne peu sur la saveur ou la tendreté de la viande. 
Il nous donne une certaine idée de la contamination bac­
tériologique, du rendement en viande et à la limite de la 
valeur nutritionnelle. Toutefois l'emploi de méthodes 
analytiques donnant la teneur en protéines et en eau de 
la carcasse, paraît essentiel pour mesurer avec une 
certaine précision l'eau gagnée par elle au cours de la 
réfrigération par trempage. 

Le test de dégustation demeure la technique la 
plus sûre pour apprécier la saveur du poulet. La tendreté, 
voire la jutosité ou la succulence, semblent être en 
corrélation assez étroite respectivement avec l'effort 
de tranchage et le pouvoir de rétention d'eau ou les pertes 
à la cuisson. Mais la standardisation des tests de dégus­
tation est loin d'être réalisée. En outre cette méthode 
est extrêmement lourde à mettre en oeuvre. 
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Grâce à ces critères, nous avons montré que le 
principal facteur de la qualité est l'âge du poulet. Les 
conditions d'abattage et de mise en marché paraissent 
intervenir en second lieu par la plus ou moins grande 
brutalité des traitements et par les variations de tempé­
rature le long de la chaîne du froid. Les conditions 
d'élevage représentent le troisième facteur, assez loin 
derrière les deux autres. Les seuls points critiques pro­
viennent de l'emploi dans l'alimentation de produits conte­
nant des graisses péroxydées et des perturbations respira­
toires à la suite d'épidémie ou de mauvaises conditions 
sanitaires, telle qu'une teneur élevée en ammoniac. 

Il n'apparaît donc pas possible de proposer de 
méthode de contrôle a postériori aisée à mettre en oeuvre 
et suffisamment sûre pour que son emploi ne soulève pas 
des protestations. Nous devons nous retourner vers un 
contrôle de tous les maillons de la production, de la 
production du poussin à la mise en marché, comme il a été 
organisé pour la production de volailles sous label en 
FRANCE. 

Les obligations et recommandations à respecter 
au niveau de l'élevage vise à l'obtention d'un poulet 
ayant un âge minimum, sain, de bonne conformation, recevant 
des aliments qui ne donnent pas de saveurs anormales, dis­
posant d'un espace aussi vaste que possible. 

La qualité du poussin est déterminée par l'élevage 
des reproducteurs et par les conditions d'incubation et de 
tri des poussins. Des propositions ont été élaborées par 
le groupe des vétérinaires européens spécialisés en avi­
culture. Elles sont à l'étude au niveau de la commission 
spécialisée de la C.E.E. Le choix de la souche ne peut être 
déterminé il relève de la politique de l'organisme qui 
souhaite réaliser cette production. La conformation, la 
finesse de la peau et des fibres musculaires, la couleur 
du plumage et des téguments de la patte ou tout autre 
caractère seront utilisés pour faciliter leur identification. 

Les méthodes d'élevage font appel à des bâtiments 
de taille réduite, avec des fenêtres, ou la densité des 
animaux demeure inférieure à celle qui est pratiquée dans 
les élevages industriels. L'accès à un parcours reste une 
question controversée car dans certaines régions, en montague 
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ou dans le Nord de l'EUROPE, il paraît impossible d'envi­
sager la sortie des animaux durant la mauvaise saison. 
L'organisme a intérêt à limiter l'aire géographique de 
production pour maintenir des conditions climatiques 
homogènes garantissant l'emploi d'une technique unique. 
Les conditions d'entretien de la litière, appréc1ees 
par la production d'ammoniac, demeurent un bon critère 
de la conduite des élevages. Pour favoriser la régularité 
de la production, chaque organisme doit indiquer la courbe 
de croissance type à faire respecter dans chaque élevage. 

Les recommandations alimentaires sont limitées. 
Il s'agit essentiellement de mise en garde relative à la 
qualité des matières premières afin d'éviter les acoups 
de croissance et l'apparition de saveurs anormales. Le 
choix des additifs doit permettre le maintien en bonne 
santé des animaux mais leur emploi est limité au strict 
nécessaire. D'une façon générale les mesures de prophylaxie 
relèvent du bon sens. Mais les bandes d'animaux ayant subi 
des maladies devraient être exclues de la commercialisation 
même si la guérison est achevée. 

L'âge d'abattage qui paraît le plus convenable 
avec les souches actuelles se situe vers 12 semaines. 

Compte tenu des répercussions sur la qualité de 
la brutalité des traitements en abattoirs, on peut penser 
qu'il ne faut pas utiliser des chaînes à grand débit ; 
nous avancerions volontiers la limite de 3 000 à 4 000 
su j e t s -/heur e co rn rn e un rn a x i mu rn . Tou s 1 e s s y s t è rn e s d e r é f r i -
g é r a t i on q u i c o rn po r t en t 1 'ia d j on c t i on d ' e au ne c on v i en ne nt p a s 
car cette eau est responsable de l'entraînement de subs­
tances participant à la formation de la flaveur. Il est 
souhaitable de développer la commercialisation à l'état 
frais mais ce~ implique un respect rigoureux d'une tem­
pérature constante du local de stockage au consommateur 
entre les limites de 0 et + 4° C. Le délai de vente entre 
l'abattage et la mise en marché doit demeurer court, in­
férieur à la semaine pour éviter l'amertume liée à la 
présence d'hypoxanthine et la péroxydation des graisses 
sous l'action des enzymes propres au poulet et de celles 
produites par les microorganismes. Mais les poulets surgelés 
devraient pouvoir aussi bénéficier d'une telle politique 
à condition que le délai de conservation soit considérable­
ment abrégé pour éviter les risques de fluctuation de 
température. 

* 

* * 
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Ces différents points peuvent faire l'objet d'un 
contrôle dont les modalités restent à définir. Nous pensons 
que la méthode des sondages offrirait des garanties suf­
fisantes, alliées à un enregistrement rigoureux des diffé­
rents évenements se produisant au cours de l'élaboration 
du produit (effectif, condition d'élevage, prophylaxie 
réalisée, régimes et niveau de consommation, date de 
naissance et d'abattage, température et durée d'échaudage, 
température de conservation, etc ... ). Le contrôle doit 
comporter des tests de dégustation. 

Ce système est d'une lourdeur extrême. Aussi 
pensons-nous que sa mise en place progressive devrait 
s'accompagner d'expérimentations. Elles devraient s'orien-
ter dans deux domaines. D'une part la recherche d'une 
méthode de dégustation de référence pour les poulets 
s'avère indispensable. Les différents phases comporteraient 
aussi bien la sélection des dégustateurs que la mise en 
oeuvre d'une souche stable alimentée et élevée dans des 
conditions fixes qui permettraient de fournir des poulets 
témoins. D'autre part la recherche de méthodes de contrôle 
a postériori s'avère indispensable. On peut espérer que 
des études du pouvoir émulsifiant par exemple pourraient 
apporter des informations. Mais l'appréciation de la flaveur 
par des méthodes chimiques ou physiques paraît encore éloignée. 

Cette production ne saurait représenter un volume 
très important : nous pensons qu'il ne dépassera pas 
5 à 10 p. cent de la production totale des poulets. Elle 
tendra inéluctablement à constituer une quantité fixe 
par habitant et par an. La seule concurrence qui pourrait 
s'exercer sur cette production viendra des autres volailles, 
pintades et palmipèdes en particulier. Mais ce type d'éle­
vage doit aider des agriculteurs à trouver un complément 
de ressources. Nous avons vu que cette part peut atteindre 
la moitié du revenu brut de l'exploitant. Des mesures 
d'encouragement devraient être prises telle que l'applica­
tion des "plans de développement" d'après des normes fixées 
pour chaque région. 
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1 P A R T I E II 1 

CRITERES SUPPLEMENTAIRES DE QUALITE 

A RETENIR POUR LA PRODUCTION ET LA COMMERCIALISATION DES OEUFS 

L'oeuf de poule est depuis toujours un élément 
de base de l'alimentation humaine quel que soit son mode 
de préparation culinaire. Bien plus il est accepté par les 
végétariens au même titre que le lait et ses dérivés. 
Cependant il a été considéré avec méfiance par les nutri­
tionistes humains dans le passé à cause de son in~gale 
fraîcheur, dans le présent à cause de sa teneur en choles­
térol. 

Mais ce sont des restrictions mineures. En effet 
les conditions de production et d'approvisionnement des 
villes se sont considérablement modifiées. La ponte a 
perdu son caractère saisonnier le temps nécessaire à 
transporter les oeufs est court et l'on maintient une 
température constante durant les opérations de conditionne­
ment et de mise en marché. 

Une législation communautaire a pu facilement être 
édictée et elle a été acceptée par les nouveaux états membres 
sans trop de réticence, mise à part la question des calibres. 
C'est dire qu'il existe un large consensus à ce sujet. 

Toutefois on constate dans certains états membres 
des publicités tapageuses ou insidieuses qui mettent l'accent 
sur un mode d'élevage considéré comme naturel ou sur l'ab­
sence d'additifs dans l'alimentation des pondeuses. 

Ces caractéristiques supplémentaires sont-elles 
valables ? Peut-on dépasser les normes qui ont été mises 
en oeuvre ? Cet effort présente-t-il un intérêt pour les 
producteurs et les consommateurs ? Telles sont les consi­
dérations des pages qui suivent. 

Ce rapport se limitera au seul domaine de l'oeuf 
frais, sans artifice de conservation. De même, seule 
l'espèce Poule (Gallus Gallus) sera considérée ici les 
oeufs des autres oiseaux, particulièrement ceux des pal­
mipèdes étant le plus souvent exclus de ce mode de mise 
en marché pour des raisons sanitaires dans les pays de 
l'Europe Occidentale. 
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TABLEAU No 1 

EVOLUTION DE LA CONSOMMATION D'OEUFS EN COQUILLE 
(UNITES/HABITANT/AN) 

1963(1) 1967 1970 1971 1975 1976 1977 

229 251 250 290 296 290 300 

188 200 214 215 222 224 226 

155 160 1 93 1 91 190 191 190 

214 200 205 19) 198 198 193 

23) 222 234 200 195 228 224 

196 207 231 229 233 233 236 - - - - - -
265 274 276 260 248 250 252 

207 207 193 188 198 224 214 

274 255 240 212 221 21 2 200 

214 222 240 236 236 236 238 - - - - - -

D'après EUROSTAT, 1978 

Oeufs de 58 g 

(1) 1963 

(2) 1976 

moyenne de 1962, 63,64 
Il de 1975, 76,77 
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+ 19, 1 
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1. NECESSITE D'UNE POLITIQUE DE QUALITE DE L'OEUF 

Avant d'étudier les qualités recherchées par les 
consommateurs et d'examiner les caractéristiques mesurables 
des oeufs de poule, il nous a paru nécessaire d'examiner 
la situation du marché des oeufs dans la C.E.E. En effet 
chaque fois que la situation est déficitaire le premier 
souci est d'assurer la couverture des besoins par une 
augmentation de la production ou par des importations. 
A l'inverse la recherche de la qualité est une préoccupa­
tion des niveaux de consommation élevés. En revanche les 
gouvernements se sont toujours préoccupés de garantir 
l'hygiène des produits alimentaires et particulièrement 
des oeufs. 

1.1. SITUATION ET ORGANISATION DE LA PRODUCTION ET Dt 
LA CONSOMMATION DES OEUFS DANS LA C.E.E. 

1.1.1. Situation dans la C.E.E. 

On dispose maintenant de bonnes séries statistiques 
sur plus de dix ans. Elles montrent que la production a eu 
tendance à augmenter de plus de 24 p. cent entre 1963 et 1976. 
Ceci s'explique par deux phénomènes : d'une part la consomma­
tion communautaire par habitant a augmenté de 10,6 p. cent, 
d'autre part le bilan communautaire de déficitaire est Mainte­
nant autosuffisant, voire excédentaire. 

Mais il faut y regarder de plus près, la production 
subit des variations annuelles qui peuvent dépasser dix millions 
d'unités, soit près de 1,5 p. cent. Il en est de même pour la 
consommation par habitant (Tableau 1). Ainsi entre 1970 et 1976 
elle est en légère régression : 240 contre 238. Mais surtout la 
situation est très variable d'un état à l'autre. Pour certains 
d'entre eux (IRLANDE, PAYS-BAS, U E L B, ROYAUME UNI) la réduc­
tion de consommation est très sensible, dépassant 10 p. cent 
pour d'autres (FRANCE, ITALIE, République Fédérale d'ALLEMAGNE) 
on assiste au contraire à une augmentation de la consommation 
qui approche ou dépAsse 20 p. cent, pour la même période de 
1963 à 1976. 
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Cependant ces variations ne correspondent pas à une 
homogénéisation de la consommation dans les états membres la 
moyenne de 238 unités par habitant en 1977 comporte des extr~­
mes allant de 190 oeufs en ITALIE, à 193 aux PAYS-BAS, à 300 
en R.F.A. En 1963 les extrêmes se situaient en ITALIE avec 155 
unités et en IRLANDE avec 274. 

Dans plusieurs pays européens, il est possible de 
suivre l'évolution du nombre ~es élevages.et, ce qui est 
plus intéressant, l'évolution de leur taille, grâce à des 
recensements réguliers. 

Selon les pays et l'importance de la production, 
quelques milliers, voire m~me quelques centaines d'élevages 
suffisent à couvrir les besoins de la production. Les unités 
de plus de 1 000 poules qui correspondent aux élevages 
commerciaux regroupent de 75 à 90 % du cheptel de pondeuses 
présentes dans les pays: Après avoir augmenté jusque vers 
1969-1970 aux PAYS-BAS et en République Fédérale d'ALLEMAGNE 
leur nombre régresse maintenant partout, tandis qu'au 
ROYAUME-UNI le processus de diminution de cette frange 
d'élevages était déjà amorcé dès 1964. La concentration 
s'est opérée par la constitution d'élevages de 5 000 à 
10 000 poules, puis de 10 000 à 20 000 poules. 

Cette évolution est visible également en FRANCE 
si on étudie la répartition de la production entre race 
ou croisement de poules. Pour une produ~tion totale de 
11,27 milliards d'oeufs en 1971, on avait une répartition 
à peu près égale entre la production intensive (races 
ponte) et la production semi-intensive ou traditionnelle 
(race mixte). En 1976 pour 12,89 milliards plus de 60 p. 
cent sont représentés par la production intensive. Bien 
plus on assiste à une réduction en valeur absolue des 
productions semi-intensives et traditionnelles qui passent 
de 5,5 à 4,4 milliards. 

Nous pouvons donc dire que la production d'oeufs 
est l'affaire de quelques spécialistes, tandis que la masse 
des petits aviculteurs arrêtent progressivement leurs 
élevages faute de moderniser leurs équipements ou d'agran­
dir leurs ateliers. 
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Si on examine naintenant l'évolution du nombre 
et de la taille des centres de conditionnement, nous 
observons une grande disparité entre les états membres 
de la C.E.E. Leur taille est généralement plus importante 
dans les pays exportateurs (PAYS-BAS, BELGIQUE) et au 
ROYAUME-UNI où la structure de la distribution est très 
concentrée. En FRANCE la taille est plus modeste car les 
centres sont surtout orientés vers le marché intérieur. 
Le nombre des centres est en nette diminution dans certains 
pays (réduction de 40 p. cent en FRANCE, de 20 p. cent au 
ROYAUME-UNI) tandis qu'il reste stable aux PAYS-BAS. On 
assiste également à une répartition très variable entre 
les centres collecteurs coopératifs ou privés et les cen­
tres détenus par des producteurs indépendants. En FRANCE 
et au ROYAUHE-UNI ces derniers représentent encore plus 
de 40 p. cent de la production ; aux PAYS-BAS et en BELGIQUE 
seulement 20 p. cent de la production. Il existe donc à 
côté de gros centres de collecte qui ont tendance à conti­
nuer leur croissance, des producteurs de taille moyenne 
ou grande qui conditionnent directement leurs oeufs. 

1.1.3. Canaux de distribution 

Cette situation résulte des formes de distribution 
adoptées. Les oeufs sont encore livrés en colis pour 80 p. 
cent de la production en FRANCE. La part des petits emballa­
ges est encore faible. 

La répartition entre les différents canaux était 
la suivante en FRANCE en 1969, (NICOLAS et al., 1969,) 
les achats directs représentant 18,7 p. cent du total, 
les marchés Il, 7, le commerce traditionnel 41,1 et les 
grandes surfaces 28,0. Mais la répartition est très varia­
ble suivant les régions et les lieux d'habitation. Une 
enquête de BOURDET, 1965, pour le compte de la C.O.F.R.E.D.A. 
(Compagnie pour favoriser la recherche et l'élargissement 
des débouchés agricoles) indique que dans la région tou­
lousaine les achats directs s'élèvent à 27 p. cent avec 
des variations de 20 à 50 p. cent suivant la zone d'habita­
tion. 

En BELGIQUE, GOFFINET, 1975, note que 38,2 p. cent 
des achats sont effectués directement chez les producteurs. 
Mais il ajoute "qu'une partie assez importante des oeufs 
achetés par les consommateurs chez les petits producteurs 
provient e f fe ct ive rn en t du commerce de gros ou de g__!:j!.p des (:; 
exploitations qui alimentent ces petits éleveurs dont la 
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production n'est pas toujours suffisante pour satisfaire 
la demande''. Le commerce int~gr~ repr~sente seulement 
16,3 p. cent des achats et le colportage 20,4. Or ce 
dernier mode de commercialisation comme l'achat direct 
aux producteurs ~chappe à la r~glementation g~n~rale sur 
le commerce des oeufs. Nous reviendrons sur ce point dans 
le paragraphe 2.1. Suivant les zônes d'habitat on assiste 
à des variations importantes. A la campagne les achats aux 
producteurs d~passent 50 p. cent mais le colportage n'en 
repr~sente que 14,4. C'est dans les villes et les grandes 
agglom~rations que la moiti~ des achats s'effectue dans 
le commerce traditionnel. De la campagne à la capitale 
la part des grandes surfaces passe de 10,5 à 20,7 p. cent 
(tableau 2). 

La r~partition des achats en R~publique F~d~rale 
d'ALLEMAGNE en 1974 (GAUDE, 1977) montre ~gaiement que la 
part des achats directs atteint 55 p. cent et celle des 
march~s 11. Les grandes surfaces en regroupent 13 p. cent. 
En revanche le commerce traditionnel n'intervient plus que 
pour 14 p. cent. 

1.2. ENQUETES DE MOTIVATION DE CONSOMMATION D'OEUFS 
DANS LA C.E.E. 

Une enquête a ét~ effectu~e en 1965-1966 en France par 
CLAUDIAN et al., 1969, sur 1' ensemble de la consommation 
des m~nages, incluant donc les oeufs. Il est int~ressant 
de noter que les auteurs ont ~tudi~ les oeufs en tant que 
"denr~e servant à faire de la cuisine, entrant dans di­
verse:::. pr~parations" beaucoup plus que sous la forme d'un 
plat ne comportant que cet aliment. Nous verrons que cette 
optique est diff~rente dans d'autres pays. Dans ces condi­
tions, les r~ponses font apparaître les points suivants 
le goût de l'oeuf n'est pas la raison dominante du choix 
de cet aliment (4,5 p. cent des r~ponses), à la diff~rence 
des viandes par exemple. C'est la fraîcheur qui pr~domine 
dans le choix avec 56 p. cent. La confiance dans le vendeur 
vient ensuite (12 p. cent). Ce deuxième critère vient 
confirmer le premier. On peut d'ailleurs penser que ce 
ph~nomène est li~ au mode d'achat et par conséquent il 
peut ~voluer avec un déplacement vers les grandes surfaces 
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au dépend du commerce traditionnel et des marchés. Le choix 
de la ménagère française paraît comporter plus d'éléments 
rationnels (prix, commodité, etc ... ) qu'irrationnels (goût, 
variété des menus, etc ... ). 

Dans l'étude de la C.O.F.R.E.D.A., 1965, qui a 
eu lieu à peu près à la même période on note que les conso­
mmateurs connaissaient peu les emballages des oeufs par 6 
ou par 12 dans la région toulousaine. Les achats sont prin­
cipalement effectués en vrac à partir de paniers ou de 
plateaux alvéolés. A une question concernant l'intérêt 
du petit emballage carton, les réponses favorables sont 
à peine plus nombreuses que les défavorables. Dans ce 
dernier groupe, c'est le manque de confiance qui motive 
le refus plus que l'augmentation probable du coût. Cette 
étude confirme également que le critère principal de choix 
réside dans la fraîcheur de l'oeuf. 

On peut également noter que les résultats de 
l'enquête effectuée par la S.O.P.E.X.A. (Société pour 
l'Expansion et la Vente des Produits Agricoles et Alimen­
taires) en 1972, avant de lancer une campagne publicitaire 
en faveur des oeufs, l'ont orientée vers une campagne 
dynamisante, cherchant à lever les freins à la consommation 
plutôt qu'une campagne indiquant les diverses possibilités 
d'utilisation des oeufs pour en faire des plats consistants. 

L'attitude des consommateurs dans les autres états 
membres n'est pas foncièrement différente. Cependant les 
habitudes alimentaires exercent une influence sur les 
consommateurs et nous aimerions les analyser ici. 

Au ROYAUME-UNI où la consommation d'oeufs par 
habitant était la plus élevée, on a observé une diminution 
notable de celle-ci. Elle a pu être expliquée pour la plus 
grande part par l'abandon du breakfast traditionnel au 
profit du petit déjeuner continental à la française. 
Traditionnellement les anglo-saxons se sont attachés non 
seulement à la fraîcheur de l'oeuf mais aussi à sa tenue 
à la cuisson, particulièrement en ce qui concerne les 
oeufs pochés. 

Aux PAYS-BAS, la régression de la consommation 
d'oeufs résulte de la disparition des oeufs à la coque 
lors du repas matinal à l'exception du dimanche. Au contrai­
re en République Fédérale d'ALLEMAGNE cette tradition des 
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Linder du nord a tendance à se g~nêraliser (28 p. cent de 
la consommation). La C.M.A. (Centrale Marketing Gesellschaft 

der deutschen Agrarwirtschaft mbH) a lancé une campagne de 
propagande pour les oeufs indigènes en utilisant les r~sul­
tats de certaines enquêtes r~centes effectuées en R~publique 
Féd~rale d'ALLEMAGNE (GAUDE, 1977). Il en r~sulte que la 
fraîcheur vient en premier (50 p. cent des réponses) puis 
le calibre et le prix (23 et 21 p. cent respectivement), 
les qualit~s telles que le goût, etc ... n'interviennent 
que pour 9 p. cent. 

La comparaison des oeufs de ferme et des oeufs 
du commerce montre que le point fort des premiers est 
leur fraîcheur, celui des seconds la propret~ et la 
commodit~ d'achat. 

En BELGIQUE, une enquête a montré à GOFFINET, 
1975, que la fraîcheur de l'oeuf est le motif principal 
du choix du fournisseur (37,5 p. cent) ; viennent ensuite 
la qualit~ des oeufs au sens de valeur nutritive, couleur, 
etc ... pour 14,9 p. cent et la confiance dans le fournisseur 
pour 10 p. cent. On peut contrôler ces motivations à tra­
vers la r~partition des freins à la consommation. Plus 
de la moiti~ des r~ponses n'indique pas de raison sp~ciale, 
27 p. cent invoquent des raisons médicales et seulement 
6,5 p. cent invoquent de près ou de loin l'aspect qualita­
tif des oeufs. En comparant ces r~sultats avec ceux enre­
gistr~s en 1966-1967 lors d'une enquête analogue, GOFFINET 
constate que l'absence de raison a doubl~ et que les 
raisons médicales ont diminu~ d'un quart. On peut donc 
penser que l'image de marque des oeufs s'est revalorisée 
au cours de ces dix dernières ann~es. 

1.3. GAMME DE PRIX 

Les gammes de prix rencontr~es ont ~té étudiées 
en 1976 par LAPIERRE et al. dans la r~gion parisienne. 
Ils constatent que le classement des prix par calibre 
fait apparaître la plus grande marge de variation pour 
les oeufs de moins de 45 g et pour ceux de 65 - 70 g 
(+ 0,15 FF par oeufs). Par ailleurs, les variations de 
prix ont à peu près la même amplitude pour les oeufs frais 
et les oeufs frais extra avec une moyenne semblable. 
L'emballage exerce également une influence : la pr~sentation 
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sous polystirène correspond à un prix moyen plus élevé et 
une amplitude de variation plus faible. Au contraire la 
vente en vrac ou en calibre indéterminé correspond aussi 
au maximum d'amplitude (+ 0,15 FF). On ne peut donc pas 
dire que les présomptions de qu~lité de fraîcheur sont 
surpayées. Seul l'effort commercial de présentation 
(polystirène) entraîne une élévation de prix. 

CONCLUSION 

Ainsi les consommateurs des états membres atta­
chent le plus de prix à la fraîcheur de l'oeuf puis vien­
nent les caractéristiques alimentaires et le calibre. Ces 
critères de choix apparaissent assez bien satisfaits puisque 
la consommation d'oeuf a fortement augmenté de 1963 à 1970. 
Elle a maintenant tendance à plafonner et les consommateurs 
deviennent plus exigeants. 
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2. LES QUALITES DES OEUFS 

Comme nous l'avons fait pour les poulets, nous 
distinguerons trois sortes de qualités commerciales, 
diététiques et organoleptiques. Ces dernières ne sont 
d'ailleurs pas les plus importantes pour ce produit. Dans 
ce chapitre nous nous contenterons de définir ces carac­
téristiques et leur importance relative, leurs variations 
seront analysées dans le chapitre 4. 

Avant de décrire ces caractéristiques il faut 
rappeler en quelques mots la composition de l'oeuf. Il 
comprend quatre parties la coquille qui comporte à 
l'extérieur une cuticule blanche ou colorée, les membranes 
coquillaires formant au gros bout de l'oeuf une chambre à 
air, l'albumen ou blanc composé de trois couches successi­
vement liquide, dense et liquide et des chalazes qui main­
tiennent le vitellus en place quelle que soit la position 
de l'oeuf, enfin le vitellus ou jaune entouré d'une membrane 
vitelline et comportant à sa partie supérieure le disque 
germinatif. 

2 .1. LES QUALITES COMt1ERC I ALES 

La réglementation communautaire relative au 
commerce des oeufs donne une assez bonne idée des qualités 
qui sont prises en considération (réglement n°2772/75 du 
Conseil du 29.10.1975). Deux axes principaux sont retenus 
le premier concerne la fraîcheur, le deuxième la plus ou 
moins grande intégrité et propreté de la coquille. Il s'y 
ajoute aussi l'absence de développement du germe et de corps 
étrangers, l'absence d'odeurs étrangères. La réglementation 
définit trois catégories de qualités qui sont résumées dans 
le tableau 3. 

Pour les oeufs A frais extra, la collecte à la 
ferme doit être effectuée au moins deux fois par semaine, 
ce qui limite la durée de conservation après la ponte. 

L'intégrité, la propreté et la forme de la coquille 
sont des caractéristiques indispensables à la conservation 
de l'oeuf tout au long du circuit qui va de la poule au 
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consommateur. Elles garantissent également la non pénétration 
des germes microbiens dans le contenu de l'oeuf. 

La consistance et l'apparence de l'albumen concer­
nent à la fois la fraîcheur et l'utilisation culinaire du 
blanc. La présence de corps étrangers signale un disfonc­
tionnement du tractus génital. 

Les qualités du jaune jugées à travers la coquille, 
expriment l'absence de développement embryonnaire et donc 
l'intégrité du vitellus. 

Sa couleur peut également avoir de l'importance 
pour son usage dans certaines industries alimentaires. 

Du point de vue hygiènique, l'oeuf de poule peut 
être considéré comme un milieu stérile au moment de la ponte 
car il y a peu de germes microbiens transmis par l'ovaire 
et l'oviducte ; la cuticule qui recouvre les pores de la 
coquille est une protection efficace. 

2.2. QuALITES DIETETIQUES 

Comme BLUM et al., 1978, le soulignent, "milieu 
assurant le développement de l'embryon d'oiseau, l'oeuf 
est un aliment complet". Il contient une quantité importante 
de protéines, près de la moitié de la matière séche du 
contenu de l'oeuf, à peu près également réparties entre 
l'albumen et le vitellus. Cela représente un apport moins 
important que celui de la viande de poulet mais la répar­
tition des acides aminés essentiels dont elles se composent 
présente un équilibre tel que les nutritionistes en ont 
fait la protéine de référence pour évaluer la valeur biolo­
gique des aliments de l'homme. C'est aussi un élément riche 
en lipides ; 44 p. cent de la matière séche. Mais la dilu­
tion dans la phase aqueuse (73,7 p. cent d'humidité) expli­
que que l'oeuf est considéré comme un aliment peu énergéti­
que et équilibré. Il est une source importante d'acides 
gras essentiels grâce à sa richesse en acide linoléique. 
Ceci s'explique par la forte proportion de lipoprotéines 
-un tiers des lipides- mais entraîne une teneur élev~e 
en cholestérol comme l'a montré JACKSON et al., 1966, car 
il joue un rôle essentiel dans le maintien de la structure 
de ces lipoprotéines. 
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TABLEAU : 4 

ca~1POSITION DE L'OEUF DE POULE 

1 
CONTENU DE % DU BESOIN JOURNALIER 

L'OEUF DE L'Horvvv\E 

Poids g. 50,0 -
Eau g. 

Energie Kea 1 80,0 4,0 

Proteine g. 6,5 13,3 

Lipides g. \ 5,7 -

Phospho 1 i pi des g. 1 '9 -

Ac. linoléique g. 0,5 -

Cholesterol mg. 230,0 -
Calcium mg. 27,0 2,7 

Phosphore mg. 102,5 10,0 

Fer mg. 1 ' 15 5,8 

Zinc (mg) 0,7 4,7 

Vitamine A ( u. 1 . ) 590 11 '8 

Vitamine E ( u. 1 . ) 1 

Niacine (mg) 0,05 3,3 

Riboflavine (mg) 0,15 8,8 

Thiamine mg 0,05 3,7 

d'après MOUNTNEY G.J., 1976 
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La richesse de l'oeuf en éléments minéraux est 
illustrée dans le tableau 4. Si l'apport en calcium paraît 
faible c'est que nous ne consommons pas la coquille à la 
différence de l'embryon d'oiseau. L'apport de fer en fait 
un complément du lait, considération autrefois utilisée 
en FRANCE pour finir les veaux blancs qui étaient par trop 
anémiés "en cassant des oeufs dans leurs bouches". Il est 
également riche en zinc. Mais l'oeuf est également connu 
comme source de vitamines à la fois liposolubles et hydro­
solubles. La seule qui soit absente est l'acide ascorbique. 
Les premières se trouvent essentiellement dans les lipides 
du vitellus, les secondes sont également réparties entre 
le jaune et le blanc, mais sous des formes différentes, 
comme l'a démontré BLUM, 1966, par la riboflavine. 

2.3. QuALITES ORGANOLEPTIQUES 

D'après ROMANOFF et ROMANOFF, 1949, la saveur 
de l'oeuf est peu prononcée et difficile à caractériser. 
Mais la structure de la coquille et du contenu est telle 
que l'oeuf se comporte comme un piège à parfum aussi bien 
vis à vis des substances contenues dans l'alimentation 
que de produits environnants. 
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3 1 f"1ETHODES DE f'1ESURE 

Les qualités des oeufs doivent être mesurables 
pour pouvoir être prises en considération. Les méthodes 
employées peuvent faire appel à des enregistrements objec­
tifs ou à des observations subjectives à condition que ces 
dernières puissent se référer à des normes ou que l'on 
puisse opérer par comparaisons. Une revue générale des 
méthodes utilisées aux U.S.A. a été publiée par DAM et al., 
1970. Elle comporte aussi bien les analyses chimiques de 
valeur alimentaire que celles relatives aux qualités de 
l'oeuf. 

3 1 1~ EcHANT I LLOI~NAGE 

Mais le premier problème à résoudre est celui de 
l'échantillonage. Celui-ci a été codifié dans le réglement 
C.E.E. n°95/69 de la Commission du 17.01.1969. Il est 
fondé sur la nature de l'emballage, gros emballage de 
360 oeufs ou petits de 6 à 30. Le nombre de pièces à 
examiner est fonction de la taille du lot. Les tolérances 
concernent d'une part le poids des oeufs de sorte que les 
calibres soient respectés et d'autre part par leurs qualités. 
Dans la catégorie A, les défauts ne peuvent dépasser 5 p. 
cent à l'emballage ou au dédouannement dont 2 pour les 
fêlures et 1 pour les inclusions. Mais pour les oeufs 
"frais extra" on ne peut admettre de tolérance en ce qui 
concerne la hauteur de la chambre à air. Pour les oeufs 
B la tolérance peut atteindre 7 p. cent 

3121 COQUILLE 

De nombreuses méthodes ont été proposées pour 
apprécier la solidité de la coquille mais on s'est égale­
ment intéressé à sa porosité et à l'intégrité de la 
cuticule. 

La solidité de la coquille peut être mesurée au 
cours d'épreuves destructives ou non. Les principes physiques 
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mis en jeu sont l'épaisseur de la coquille, la forme de 
l'oeuf, son poids spécifique et sa résistance aux chocs. 
Presque toutes les méthodes supposent que la structure de 
la coquille est homogène. 

La mesure de l'épaisseur de la coquille s'effectue 
généralement dans la région équatoriale, après élimination 
des membranes coquillères à l'aide d'un micromètre. Mais 
TYLER, 1961, considére que trois mesures sont nécessaires 
et dans ce cas elles doivent plutôt être prises suivant 
le grand axe que le petit axe. On a proposé également des 
mesures par réflexion d'émissions radioactives S. On 
pourrait envisager l'utilisation des ultra sons, à condi­
tion qu'il n'en résulte pas d'altérations du blanc. 

Une autre technique consiste à rapporter le poids 
de la coquille avec ou sans ses membranes au poids de 
l'oeuf. Ceci suppose que la surface est proportionnelle 
au poids ce qui n'est pas vrai. Aussi s'est-on servi d'index 
de forme pour l'appréciation de la surface. Le plus élaboré 
est celui de MONGIN, 1965. Il a estimé la surface à partir 
d'une formule si~ple où intervient le grand et le petit 
axes, qui peut d'ailleurs se résumer à une relation propor-
-tionnille au poids de l'oeuf, à la puissance ~ à condition 
de moduler la valeur du coéfficient par classes de poids 
de 55 à 60 g, de 60 à 70 g, de 70 à 75 g. Cet index étend 
la notion d'épaisseur de la coquille puisqu'il lui est 
proportionnel. 

Si l'on admet que la surface de la coquille est 
directement proportionnelle au poids, que sa densité 
est fixe et que les proportions d'albumen et de vitellus 
sont constantes, il est possible d'apprécier l'épaisseur 
de la coquille par la mesure du poids spécifique (TYLER, 
1961). Mais de nombreuses critiques ont été faites à cette 
méthode non destructive. Tout d'abord les hypothèses 
concernant les proportions de blanc et de jaune (nous en 
parlerons au chapitre 4) et la taille de la chambre à a1r 
sont peu sûres. Surtout les conditions de réalisation de 
la mesure doivent être très bien respectées, telle que la 
température du bain et le calibrage des oeufs (VOISEY, 
1977 a). 

Actuellement on préfère à ces mesures, une appré­
ciation de la résistance aux chocs ou mieux à la compression. 
Divers appareils ont été proposés allant de la chute de 
bille d'acier à la mesure de la force de rupture entre 
deux plateaux d'acier dans des conditions quasi statiques 
(VOISEY et al., 1977 b, CARTER, 1977) en passant par la 
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CORRELATIOf··~ ENTRE f'fSURES DE LA SOLIDITE DE L~ COOUILLE 

(1) (2) (3) (Ll) 

(1) Polds spécifique 1 '0 - 0,83 0,81 0,85 

(2) Déformation 1 ,0 - 0,85 - 0,84 

(3) Force de rupture 1 ,0 0,80 

(4) Epaisseur de la 1 ,0 
coqu i 1 1 e 

V 0 1 SE Y et a 1 . , 1977 b. 
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par la déformation sous une pression constante (VOISEY et 
al., 1976). Il existe des relations étroites entre ces 
méthodes, mais elles sont généralement destructives 
(tableau 5). Enfin les microfélures peuvent être détectées 
par transparence au mirage. 

Les mesures de porosité de la coquille sont 
réalisées soit par leur coloration au bleu de méthylène 
(ALMQUIST et al., 1931 ,) soit en mesurant leur perméabilité 
aux gaz(ROMANOFF et ROMANOFF, 1949). On peut apprécier 
l'intégrité de la cuticule et par suite détecter le lavage 
ou le brossage des oeufs, en les observant sous lumière 
ultra-violette car l'absorption du rayonnement au niveau 
de la cuticule est différent de celui correspondant à la 
coquille. On peut également mesurer la perte de poids 
en plaçant les oeufs pendant deux semaines à 37,8° C. 
(MOUNTNEY, 1976). 

3.3. ALBUMEN 

L'observation de l'albumen peut être effectuée 
sujectivement par transparence au mirage. Cette technique 
permet d'apprécier la limpidité du blanc et la présence 
de corps étranger. Mais on préfère utiliser des méthodes 
objectives qui nécessitent la destruction de l'oeuf. 
HEIMAN et al., 1936 ont proposé un index d'albumen calculé 
d'après le rapport hauteur/largeur. C'est à partir de cet 
index et de l'échelle de VAN WAGGENEN et al., 1935, 
qu'a été_établi~ l'échelle de l'U.S.D.A. (United States 
Departement of Agriculture) utilisée par les inspecteurs 
de la qualité dans ce pays et dans les états qui ont adopté 
le classement américain. Mais la méthode la plus couramment 
employée est celle des unités HAUGH (U.H.), HAUGH, 1937. 
Elle consiste à mesurer la hauteur de l'albumen dense à la 
limite de la membrane vitelline, corrigée en fonction du 
poids de l'oeuf. Ces éléments sont combinés dans une for­
mule mathématique exprimée en logarithmes. Des abaques 
permettent, à partir de la connaissance de la hauteur du 
blanc et de poids de l'oeuf, de calculer les U.H. On peut 
enfin mesurer le pH de l'albumen ; nous verrons dans le 
chapitre 4 l'intérêt de cette mesure quand nous parlerons 
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des variations de la qualité de l'oeuf au cours de la 
conservation. Des méthodes d'appréciation du pouvoir mous­
sant ont également été proposées (DAM et al., 1970). 

3.4. VITELLUS 

Le mlrage des oeufs sert également à apprécier le 
centrage du jaune, son intégrité et la présence de corps 
étrangers. Mais cette observation subjective devrait être 
confirmée par le calcul de l'index vitellinique qui est 
le rapport hauteur/largeur du vitellus x 100. Plus l'oeuf 
est frais, plus il est élevé. Mais c'est l'appréciation 
de la couleur qui a retenu davantage l'attention. On utilise 
généralement l'échelle de coloration ROCHE (VILLEUMIER, 
1969). Cependant des mesures colorimétriques, réflectomé­
triques sont préférables ; l'appareil proposé par PHILIP 
et al., 1977 utilise un standard jaune. Les méthodes com­
portant l'extraction des pigments sont plus laborieuses. 

3.5. CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES 

C'est essentiellement le goût de l'oeuf qui est 
pris en considération. Les procédures utilisées sont celles 
du test par paire codifié par l'A.F.N.O.R. en FRANCE. 
On pourrait également envisager d'apprécier l'onctuosité 
de l'oeuf. Ces tests sont réalisés avec des oeufs seuls, 
en général cuits "durs" ;on peut aussi utiliser des pâtisse­
ries standardisées (DAM et al., 1970) ce qui permet d'éva­
luer simultanément leurs propriétés technologiques (volume, 
r é s i s t an c e à 1 ,, é c r a s erne n t , e t c . . . ) . 

3.6. QuALITES 8 A C T E R I 0 L 0 G I Q U E S 

Les aspects bactériologiques de la qualité des 
oeufs ont donné naissance à un certain nombre de méthodes 
de mesures spécifiques. Cependant pour les aspects géné­
raux on peut aussi faire appel aux méthodes mises au point 
pour déterminer les germes totaux dans le lait ou dans 
l'eau. On trouvera une liste exhaustive en 1970 dans la 
publication de DAM et al., 1970. Il paraîtrait utile de 
standardiser la procédure à l'échelle européenne pour les 
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salmonelles et pour les moisissures ; ceci concerne surtout 
les oeufs conservés, les produits d'oeufs et les oeufs de 
palmipèdes. 

3.7. APPRECIATION DE LA FRAICHEUR POUR LA MENAGERE 

Dans l'étude de GOFFINET, 1975, sur l'attitude 
de la ménagère belge vis à vis des oeufs on trouve les 
réponses à des questions posées sur ce point. En effet 
il existe toute une série de tests simples mais approxi­
matifs qui permettent à l'acheteur de vérifier la fraîcheur. 
On peut citer la hauteur de la chambre à air, la flottaison 
des oeufs, l'étalement de l'oeuf sur une plaque de verre, 
etc ... 

Les réponses reçues montrent que moins de 6 p. 
cent des ménagères vérifient la fraîcheur des oeufs. 
Pour 34 p. cent d'entre-elles le test le plus pratiqué 
est la flottaison. On peut penser que c'est pour les mêmes 
raisons que la C.M.A. (Centrale Marketing-Gesellschaft 
der deutschen Agrarwirtschaft mbH) en République Fédérale 
d'ALLEMAGNE a publié une plaquette relative à l'apprécia­
tion domestique des oeufs. 
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4. FACTEURS DE VARIATION DES QUALITES DE L'OEUF 

Pour mettre en évidence le rôle joué par les 
différents facteurs et par conséquent essayer de déceler 
les éléments qui pourraient être mis en oeuvre pour amé­
liorer les qualités de l'oeuf, nous les envisagerons les 
uns après les autres ce sont l'âge et la saison de ponte, 
le patrimoine héréditaire, l'alimentation, la pathologie 
et la conservation. 

4.1. AGE DE LA POULE ET SAISON DE PONTE 

L'âge de la poule et la saison de ponte paraissent 
deux facteurs difficiles à dissocier. Il a fallu attendre 
l'emploi de programme lumineux dans des bâtiments sans 
fenêtres pour déterminer la part qui revient à chacun. 
Plus l'animal vieillit, plus l'oeuf grossit au cours d'une 
saison de ponte. Dans le même temps la proportion de jaune 
diminue et celle du blanc s'accroît (ROMANOFF et ROMANOFF, 
1949). En outre la teneur du blanc en matière sèche augmente. 
Mais il existe cependant un effet de la saison puisque MARION 
et al., 1964 ont montré que de novembre à juin aux U.S.A. 
la proportion de jaune augmente et celle de blanc diminue 
à poids d'oeuf constant. 

Au cours de la saison de ponte la solidité de la 
coquille tend à diminuer, comme la proportion de blanc 
dense dans l'oeuf (LAHELLEC, 1965). C'est la raison pour 
laquelle les américains provoquent la mue artificielle 
dans le troupeau pour obtenir une seconde saison de ponte 
au début de laquelle les oeufs sont plus gros, à solidité 
de coquille élevée et possèdent un blanc dense épais. On 
ne connaît pas d'action de la saison sur la couleur de 
l'oeuf. Les observations anciennes concernent des poules 
ayant accès à un parcours ce sont les variations alimen­
taires dues aux saisons qui interviennent ici. En revanche 
dans une revue consacrée à la marbrure des oeufs, CUNNIGHAM 
et al., 1974 signalent que certaines poules peuvent produire 
des oeufs marbrés en début de ponte. 
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4.2. PATRIMOINE HEREDITAIRE 

Il existe des différences de caractéristiques 
des oeufs en fonction de la souche ou du croisement de 
souches. Le caractère le plus évident concerne la colora­
tion de la coquille. C'est un critère de choix de la ména­
gère dont nous n'avons pas parlé jusqu'ici. Il est variable 
d'un état à un autre, d'une région à une autre. En FRANCE, 
en BELGIQUE, ce sont les oeufs bruns qui ont la préférence, 
aux PAYS-BAS, en République Fédérale d'ALLEMAGNE et au 
DANEMARK, ce sont les oeufs blancs. La GRANDE-BRETAGNE 
occupe une place intermédiaire puisqu'on y voit le trou­
peau constitué autrefois essentiellement de poules à oeufs 
blancs se transformer pour près de la moitié en poules à 
oeufs teintés. Malgré les préjugés la couleur de la coquille 
a peu d'effets sur les qualités de l'oeuf. 

Signalons ~c~ les observations qui ont pu être 
faites sur la race ARAUCANA. Elle a la particularité de 
pondre des oeufs dont la cuticule est teintée en bleu. 
Ils ont une coquille plus épaisse, une proportion de jaune 
et une teneur en cholestérol plus élevée que les autres, 
qu'ils soient blanc ou teinté en brun. (CUNNIGHAM, 1977 
SûMES, 1977). 

Il existe des variations entre souche pour la 
solidité de la coquille. CIPERA et al., 1977, constatent 
chez des Leghorns sélectionnées pour une bonne ou une 
mauvaise solidité de la coquille, qu'il existe une corré­
lation négative entre le poids des poules et l'épaisseur 
ou le poids spécifique de la coquille. De même, chez cette 
race, RODDA et al., 1977, observent une héritabilité de 
50 p. cent pour le poids du jaune, sa teneur en matière 
séche et le pourcentage de protéines dans l'albumen. Mais 
il n'est pas possible de prévoir l'incidence d'une sélec­
tion pour ces caractères sur la productivité des poules. 

On a pensé pouvoir sélectionner des souches dont 
les oeufs présentent une _faible teneur en cholestérol. 
Mais cela a entraîné une augmentation de la ponte. Il 
existe un équilibre entre ces deux facteurs (WASHBURN et 
a 1 • , 1 9 7 7 ) • 

Une étude de PRELL et al., 1962, montre qu'il 
n'existe pas de corrélation entre la saveur des oeufs 
brouillés et leurs qualités physiques. 
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4.3. ALIMENTATION 

L'alimentation exerce une influence certaine sur 
quelques caractéristiques de l'oeuf même si sa valeur 
alimentaire change peu. On sait depuis longtemps que la 
teneur en calcium du régime retentit sur la solidité de 
la coquille. Mais c'est seulement depuis peu de temps que 
l'on peut interpréter les résultats variables que l'on 
observait. En effet, SAUVEUR, 1971 a, a montré que les 
animaux surconsomment dans les quatre heures qui précèdent 
la nuit si de la coquille d'huître est mise à la dispo-
sition des pondeuses, C'est sur cet aliment que se reporte 
la faim des oiseaux. l1ais il est également possible d'agir 
sur la solidité des coquilles en diminuant la concentra­
tion en ions CL- de la ration et en apportant des sulfates 
et des bicarbonates en remplacement (AMIN et al., 1970). 
Il est également possible d'améliorer l'épaisseur de la 
coquille en enrichissant le régime en diglycérides 
(LECLERCQ et al., 1970). On observe parfois des modifica­
tions de la coloration de la coquille lors de l'ingestion 
de régimes riches en tourteaux de colza (LEE et al., 1977). 

Les effets favorables de la diminution des ions 
chlore et de l'augmentation des ions sulfates sont défa­
vorables à la qualité du blanc jugée en U.H. (SAUVEUR, 
1974). Mais indépendamment du rôle des concentrations 
ioniques, les éléments azotés de la ration interviennent 
l'abaissement du taux protéique est responsable à la fois 
de la diminution du poids des oeufs et surtout du poids 
du blanc, comme l'a montré LARBIER, 1971, dans une revue. 
Il existe aussi un effet des acides aminés : MORAN, 1969, 
constate qu'une carence en méthionine entraîne une dimi­
nution du poids du blanc. Il en est de même pour une 
carence en lysine (RICHTER, 1977). 

On sait également que certains additifs à action 
pharmacodynamique (nicarbazine et pesticide) diminuent 
la hauteur de l'albumen en U.H. 

En ce qui concerne le vitellus, l'influence de 
l'alimentation s'exerce aussi bien par l'intermédiaire 
des lipides et des protides alimentaires mais aussi par 
celui des pigments et enfin par les additifs à action 
pharmacologique. Dans une revue LECLERCQ, 1971, relate 
l'effet néfaste sur le jaune d'une carence en acide 
linoléique. Il observe aussi cette diminution du vitellus 
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dans le cas d'une supplémentation en acide gras trans 
comme en présence d'huile de colza riche en acide érucique. 
En revanche le remplacement de l'amidon par du saccharose 
améliore la proportion du jaune. L'effet de la valeur 
biologique est également marqué et LARBIER, 1973, constate 
que c'est la carence en lysine qui en est responsable, 
mais non le manque de méthionine. Cependant, comme dans 
le cas de l'albumen, ces variations sont de faible ampli­
tude. 

C'est la coloration du jaune qui demeure la plus 
sensible aux apports alimentaires. BLUM, 1971, a montré 
que la nature des pigments jouait un rôle en raison de 
leur plus ou moins grande absorption intestinale. En outre 
il existe une compétition entre la vitamine A et les pig­
ments caroténoides au niveau du transfert intestinal. Il 
n'est donc pas possible d'avoir à la fois un oeuf coloré 
et très riche en pigments. La couleur du jaune peut être 
déformée lors de l'ingestion de certaines graines, telles 
que la Bourse à Pasteur (Capsella Bursa-pastoris) qui 
entraîne un verdissement de l'oeuf. L'emploi du tourteau 
de coton peut également entraîner une coloration désagréa-· 
ble. Mais ce sont surtout des marbrures qui se produisent 
avec cet aliment. On en constate aussi lors de l'emploi de 
certains coccidiostats tels que la nicarbazine ou de ver­
mifuges comme la piperazine. Mais en général ces produits 
ne sont pas utilisés durant la ponte (CUNNIGHAM et al., 1974). 

L'action de l'alimentation sur l'apparition de 
mauvais goûts est assez limitée. BLUM, 1977, rappelle que 
les graisses du vitellus, pourtant riches en acides gras 
insaturés, sont assez bien protégées des oxydations. 
Mais la présence en quantités importantes de produits 
péroxydés peut entraîner l'apparition de goûts de poisson. 
De même l'emploi de céréales traitées avec des insecticides 
du type lindane peut provoquer des goûts anormaux. 

Ainsi l'alimentation influence fortement la solidi­
té de la coquille, la proportion de blanc dense et la 
couleur du jaune mais peu la proportion entre les divers 
constituants de l'oeuf. 
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4.4. PATHOLOGIE 

L'incidence des maladies aviaires 
des oeufs a êtê êgalement êtudiêe. LOHLE, 
à VIELITZ le tableau suivant : 

CONSTITUANTS DE 
L'OEUF 

Poids de l'oeuf 

Coquille 

Albumen 

Vitellus 

NATURE DES 
DEFAUTS 

couleur 

déformation 

solidité 

consistance 

sur la qualitê 
1977, emprunte 

CAUSES 

-Bronchite infec­
tieuse (BI) 
Stêatose du foie 

BI, Champignons 

Maladie de New­
castle, BI, 
Adenovirus 

Complexe respi­
ratoire (C.R.D.) 
Mycotoxines 

BI, Hêpatites 

Coccidiose, vers 

~----------------------~----------------------~-------------------------

Il n'est donc pas un constituant qui ne puisse 
être modifiê lorsque la santê des pondeuses n'est pas 
parfaite. 
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4.5. METHODES D'ELEVAGE 

Quand on étudie l'influence des méthodes d'élevage 
sur les qualités de l'oeuf, le facteur le mieux connu est 
la température ambiante. On sait depuis longtemps que les 
oeufs sont plus petits avec des coquilles fragiles lors 
des étés chauds ou dans les régions où la température se 
maintient au dessus de 27° C. MONGIN, 1969, a montré que 
ceci était lié à l'augmentation de l'hyperventilation 
pulmonaire nécessaire au maintien de l'homéothermie. 
Elle entraîne en effet une diminution de la pression par­
tielle sanguine en gaz carbonique (p C0 2 ) qui est indis­
pensable à la formation de la coquille. On a tenté d'amé­
liorer cette situation par l'apport de vitamines C (acide 
ascorbique) qui améliore l'absorption intestinale de 
calcium et de cholecalciférol (vitamines D) et qui joue 
un rôle de tampon ionique dans le sang. Mais les résultats 
de ce traitement demeurent aléatoires. Ce déréglement de 
la p co2 agit aussi sur la qualité de l'albumen car 
SAUVEUR, 1974, a montré que la présence d'ions bicarbonates 
étaient indispensables pour tamponner les ions du blanc 
et permettre la formation du "gel" caractéristique de 
l'albumen dense. 

Le rôle de l'ammoniac n'est pas négligeable. 
Outre son rôle indirect par la sensibilisation des voies 
respiratoires aux infections, ce gaz peut pénétrer dans 
l'oeuf au cours de son refroidissement après la ponte et 
entraîner des goûts anormaux. 

Dans un autre ordre d'idée, le rationnement mal 
conduit des pondeuses peut avoir des effets sur les qualités 
des oeufs. Nous avons déjà signalé la faim spécifique pour 
le Ca, signalée par MONGIN (paragraphe 4.3.). En outre un 
apport insuffisant peut entraîner une réduction du poids 
de l'oeuf particulièrement du blanc. 

L'emploi de cages de ponte a donné lieu à de 
nombreux travaux résumés par CARTER, 1970, et repris par 
1' I. T. A. V. I. , (GE ND RON et a 1. , 1 9 7 0) et par HANU S, 1 9 7 7 . 
Ils ont permis de préciser les dimensions des fils du 
plancher, leur écartement et la pente à leur donner pour 
éviter la casse et la fragilisation des oeufs. D'une façon 
générale, l'automatisation des élevages nécessite une 
grande surveillance pour limiter ces altérations et ces 
pertes. L'espace alloué à chaque animal a une incidence 
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économique aux causes de la taille du groupe plus que 
des m2 disponibles (mortalité, indice de consommation). 
Il ne modifie pas sensiblement la qualité de la coquille 
ni les U.H. (HILL, 1977). 

Compte tenu du fait que les poules élevées au 
sol ou sur caillebottis ne présentent pas de performances 
économiques sensiblement différentes de celles élevées 
en cages, il nous faut examiner ici la question de savoir 
si le confort des animaux est supérieur au sol ou en cage. 
DAWKINS, 1977, s'est intéressée après d'autres à ce pro­
blème. A la suite d'une série d'expériences de comporte­
ment d'animaux auxquels on offre au choix des cages ou 
un large espace pouvant comporter dans certains cas un 
parcours extérieur, elle conclut que les habitudes acquises 
antérieurement influencent fortement le choix des poules. 
On ne peut donc pas parler de cruauté pour les élevages 
en cage mais cette technique exige un certain nombre de 
précautions concernant l'accès à la mangeoire, la profon­
deur de la cage, HUGHES et al., 1977, et le nombre d'ani­
maux par cage. 

4.6. CONSERVATION 

Une des difficultés rencontrée dans l'appréciation 
des qualités des oeufs est liée à leur conservation. La 
réglementation a précisé la température de stockage, les 
dimensions de la chambre à air et même, dans le cas des 
oeufs frais extra, la durée de mise en vente. 

La durée de conservation entraîne des modifications 
des caractéristiques de l'oeuf. L'oeuf contient des pro­
téines ayant un pouvoir antitrypsique et l'ovidine possède 
la propriété de se combiner à une vitamine, la biotine, 
en la rendant indisponible. Mais ces inconvénients dispa­
raissent avec la cuisson d'une part et la conservation 
d ' autre part . En un sens "1 ' oeuf du jour" devrait ê t r·e 
l'oeuf du lendemain. 

1 

D'autres transformations se produisent. Elles sont 
liées aux échanges gazeux et à l'évaporation durant le 
stockage. SAUVEUR, 1971 b, a rassemblé les études effectuées 
jusqu'à ce jour et indique que la diminution des U.H. qui 
traduit la disparition du gel dans l'albumen dense, s'accom­
pagne d'une augmentation du pH (Tableau 6). 
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EVOLUT 1 ON DU PH ET DES UfJ 1 TES HAUGH DE L' ALBUf1EN 

DE L'OEUF LORS DE CONSERVATION A 12 ET 32oC 

J: 80 . 
c:> '.\ 
=> \\. ~ . ·· .. . 
~ \ ..... . 
·~ 60 ·, ···· .... 
c ' ·· ... 
::l 

···~_.,...,.,.,. 

32• pH 

--15. 
,..,.,.,. ...... . 

................. 15. 

"- Un. HAUGH 

c 

Ë 
-- 9,8 :l 

..0 
0 

Fr.-t cie r. tockaq:e 

BORNSTEIN et LIPSTEIN, 1962 
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Pour cet auteur (SAUVEUR, 1974) la perte de gaz carbonique 
au cours de la conservation est responsable de la modifi­
cation du pB et entraîne une chute de la teneur en ions 
Mg++ et Ca++. Or ces ions empêchent le lysozyme de dégra­
der l'ovomucine. ~EATH, 1977, constate que le pouvoir 
tampon de l'albumen est réduit de moitié après 14 jours 
de conservation à 22° C. Ces transformations sont égale­
ment responsables du changement d'aspect du blanc qui 
peut perdre sa limpidité et prendre un aspect "nuageux". 
Il peut aussi se teinter en rose à la suite de la forma­
tion d'un complexe entre la conalbumine et le fer (SAUVEUR, 
1970). En outre il se produit des mouvements de l'eau 
entre le blanc, le vitellus et l'extérieur ; ceci entraîne 
un affaissement du jaune qui s'ajoute à celui de l'albumen 
et donne au premier un aspect tacheté et lui fait perdre 
son éclat. 

La chambre à air voit ses dimensions augmenter 
au cours du stockage car l'oeuf perd une partie de son 
eau et le disque germinatif~est le siège d'échanges 
métaboliques très ralentis il est vrai. Cette perte d'eau 
est fortement influencée par la porosité de la coquille 
et par le degré hygrométrique de la salle de stockage. 

L'ensemble de ces phénomènes réagit également 
sur la saveur de l'oeuf. Le "goût de vieux" des oeufs 
est connu depuis longtemps. Il semble dû à des variations 
quantitatives de certaines substances volatiles, comme 
l'ont montré McLEOD et al., 1976. Mais ces auteurs ne 
constatent aucune différence entre souches de poules. 

Certains goûts parasites peuvent apparaître 
lorsque durant la conservation des germes et des champi­
gnons peuvent se développer (ROMANOFF et ROMANOFF, 1949) 
sans parler de la putréfaction des oeufs. Il peut également 
se produire des accidents lors du stockage en présence 
d'autres substances parfumées ceci arrive quelquefois 
à l'élevage quand les oeufs attendent dans le même local 
que les aliments. 

Enfin ces phénomènes sont sous la dépendance de 
la température et de l'hygrométrie. Plus la première est 
élevée plus les transformations sont rapides. Une humidité 
relative de 70 p. cent limite les pertes d'eau mais favo­
rise le développement de moisissures. 
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Ainsi les qualités internes de l'oeuf peuvent 
être affectées par la conservation et la seule mesure 
de l'évolution de la chambre à air ne permet pas de rendre 
compte pleinement du phénomène. La mesure des U.H. paraît 
plus intéressante d'autant qu'elle oblige à casser un 
échantillon d'oeufs et permet d'autres observations 
complémentaires. 

Il existe de nombreuses méthodes pour limiter 
la dégradation de la qualité des oeufs au cours du stockage. 
Elles sont toutes prohibées par la réglementation européenne 
de manière à éviter les confusions. Cependant signalons la 
proposition de ROBINSON, 1977 ; elle consiste à enrichir 
le régime en magnésium pour maintenir plus longtemps l'al­
bumen dense. 
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CONCLUSION PROPOSITIONS DE CONTRAINTES SUPPLEMÉNTAIRES 

VOLONTAIRES 

Ce tour d'horizon rapide nous a permis de faire 
une série de constatations ; certaines ont trait à l'or­
ganisation de la production et de la consommation dans 
les états membres de la C.E.E., d'autres aux préjugés 
des consommateurs, les dernières recouvrent des domaines 
divers. Elles concernent uniquement l'oeuf de poule frais. 

La consommation des oeufs atteint dans certains 
états des niveaux qui paraissent difficile à dépasser 
c'est le cas de la GRANDE-BRETAGNE et de la République 
Fédérale d'ALLEMAGNE. Ceci explique peut être que les exigences 
des consommateurs puissent être plus grandes. Mais les pro­
positions s'avèrent difficiles à formuler car les reproches 
relatifs aux oeufs sont de moins en moins nombreux. En 
un sens cela signifie que la réglementation européenne 
permet une bonne définition du produit. Elle assure en 
particulier un niveau de fraîcheur convenable aux oeufs. 

Il faut pourtant remarquer que les critères retenus 
-qui ont l'avantage d'être constitués de mesures non des­
tructives- sont relativement imprécis. En outre la défini­
tion de la semaine d'emballage qui donne la lattitude de 
post-dater dès le vendredi, peut entraîner certains incon­
vénients, puisque nous avons vu que le pouvoir tampon de 
l'albumen diminue de moitié au bout de deux semaines après 
la ponte. 

La diversité des réseaux de commercialisation met 
bien en lumière la banalisation de ce produit. Pourtant 
il faut souligner la part représentée par les achats à la 
ferme et le colportage. C'est là une survivance de la 
préférence donnée à la relation directe entre producteurs 
et consommateurs. L'exclusion de ce type de commercialisation 
de la réglementation européenne peut paraître une lacune 
qui mériterait d'être comblée. 

Mais il est également apparu que les consommateurs 
manifestent un certain nombre de préjugés vis à vis des 
oeufs. La couleur de la coquille n'a aucune influence sur 
les qualités des oeufs qu'elle soit blanche ou colorée, 
c'est le respect de son intégrité qui en fait un emballage 
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idéal permettant de préserver le contenu contre toute 
altération. 

L'intensité de la couleur du vitellus ne corres­
pond nullement à un état plus favorable de l'oeuf car 
il est possible d'enrichir l'alimentation des poules avec 
des pigments caroténoides naturels extraits ou synthétisés. 
Tout au plus leur présence permet-elle de donner aux 
pâtisseries ou aux pâtes alimentaires la coloration jaune 
que l'on attend habituellement. En revanche l'éclat ou les 
marbrures denotent des défauts dont les causes sont diverses. 

Par ailleurs, il est intéressant de noter que les 
oeufs de ferme -sous entendu pondus par des poules pré­
sentant une intensité de ponte moindre- sont plus riches 
en cholestérol que ceux des poules fortes productrices. 

Le plus fort préjugé concerne le mode d'élevage. 
Bien conduites, les poules au sol ou en cages ne présentent 
pas des productions très différentes. Mais il faut, pour 
atteindre ce résultat, porter une attention particulière 
au contrôle de l'environnement (hygiène, renouvellement 
de l'air, contrôle des déjections) et accepter de limiter 
le nombre d'animaux par cage. 

Des précautions complémentaires peuvent être recom­
mandées. Elles concernent l'exclusion de certains aliments 
et additifs, le respect des conditions de stockage parti­
culières (affectation unique des locaux, température cons­
tante) sans lesquelles des accidents peuvent survenir. 

En conclusion nous ferons quatre propositions 
dans le cadre d'une politique volontaire de garantie 
supplémentaire de la qualité des oeufs 

- Introduction de la mesure des Unités Haugh pour 
apprécier l'état de l'albumen, 

Définition plus rigoureuse de la sema1ne d'em-
ballage pour raccourcir le délai de mise en marché, 

- Exclusion sans dérogation du nettoyage à sec 
et du lavage des oeufs car ces procédés peuvent altérer 
l'intégrité de la coquille. 
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- Limitation de la taille des élevages pratiquant 
la ve~te directe et le colportage de mani~re à éviter la 
tertati_on de fra.ndes réf as tes. 

Elles impliquent le développement de l'éducation 
des co~sow~ateurs par l'édition de brochures expliquant 
aex mérag~res com~ent vérifier elles-mêmes les qualités 
de l'oevf cowTe l'A.I.D. (Auswertungs-und Informations­
die~st) l'a ré2lisé en Ré?ublique Fédérale d'ALLEMAGNE 
p2r eye~ple. 
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1 P A R T I E III 1 

CONCLUSION GENERALE 

Au terme de cette étude nous pouvons souligner 
les différences et les ressemblances entre les poulets et 
les oeufs du point de vue de la recherche d'une amélioration 
supplémentaire de la qualité. 

La consommation du poulet, malgré des fluctuations, 
continue de progresser, celles des oeufs plafonne. L'oeuf 
est resté un produit banal, le poulet l'est devenu. Mais 
dans un cas comme dans l'autre, la production s'est développée 
grâce à l'agrandissement des élevages et, pour le poulet, des 
centres de transformation et de conditionnement. 

Dans le cas des oeufs, cette concentration a permis 
une amélioration des caractéristiques des oeufs, en abaissant 
la teneur en cholestérol par exemple. Elle a principalement 
favorisé une régularisation des approvisionnements, permet­
tant de disposer d'oeufs frais en abondance toute l'année. 
Le seul point pour lequel ou pourrait proposer une régle­
mentation volontaire concerne les qualités de l'albumen. 
Les Unités Haugh se prêtent à un contrôle a postériori sur 
échantillon qui rendent aisée la mise en oeuvre de ce projet. 
Les conditions d'élevage ont peu d'effet sur le résultat 
quand elles sont convenablement maîtrisées. 

Dans le cas du poulet la concentration des moyens 
de production et la volonté d'abaisser les prix de revient 
ont amené un affadissement de cette viande réputée pour sa 
saveur. La maîtrise de la production s'est accompagnée de 
l'emploi d'une panoplie fournie de médication préventive, 
d'un contrôle strict de l'ambiance, etc ... Il est possible 
de maintenir une production de poulet d'un âge proche de la 
maturité sexuelle, élevés rationnellement suivant les connais­
sances les plus actuelles. Mais la promotion de cette pro­
duction nécessite la mise en place d'un contrôle permanent 
de tous les maillons de son élaboration, depuis l'accouveur 
jusqu'au lieu de distribution. 

Plus encore pour les poulet que pour l'oeuf, un tel 
projet devrait servir à promouvoir la mise en place et le 
maintien d'une aviculture constituant seulement une partie 
des revenus des exploitations agricoles. Elle pourrait être 
aidée par la prise en considération de telles productions 
dans les plans de développement. 
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Ii'HA.l1G:b~, 1972 

Arrêt~ 6u. 2 Juin 1972 snr le commerce des volaille:~ 

abattues pour la consoo~Qtion puhlique 

J.O. de la Rép. Pranç. (28 Juin 1972~, 8075-2077 

Comraerce des volailler. abattuec 
pour la consommation publique. 

Le ministre de l'~conomie et des finances et le ministre de l'agriculture, 

Vu la loi modifiée du ler août 1905 sur la répression des fraudes dans le'. vente 
cles marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et des produits 
agricoles; 

Vu la loi n° 65-543 du 8 ,juillet 1965 relative aux conditions nécessaires 2 le. 
modernisation du marché de la viande, notamment le chapitre ler; 

Vu le décret n° 67-251 du 17 mars 1967 portant rnglement d'administration pu­
blique en ce qui concerne le commerce éles volailles aoattues pour lR consomma­
tion publique, 

Art. ler. - La limite super1eure è.e poJ.us fixé ~. 800 grammes vif en ce qui con­
cerne le type Poussin, tel que c1é!'ini ~ l'article ler du décret r~u 

17 mars 1967 susvisé, correspond 

Art. 2. 

Soit à.. une volaille effilée de 650 grammes; 
Soit à une volaille éviscérée avec abats de 550 grammes; 
Soit à une volaille éviscérée sans abats de 500 grammes. 

-Les limites des calibres de poids des poulets répa.rtis suivant les 
catégories prévues à l'article 4 du décret du 17 mars 1967 susvisé 
sont fixées dans le tableau ci-dessous selon le mode de pr8sentation: 

149 



-~ 0 

~D
EN

ŒH
NA

TI
ON

 
:C

A
L

IB
R

E
 

:d
e
s 

p
o

u
le

ts
. 

:P
e
ti

t 

:r
.r

oy
en

 

:G
ro

s 

~T
rè

s 
g

ro
s 

••
 

1 2 3 4 

L
II

G
T

E
S

 
D

E
S 

C
A

L
IB

R
E

S 
D

E 
P

O
ID

S
 

E
H

 
GR

A1
.IT

1E
S 

V
if

 
E

ff
il

é
 

fN
is

c
é
ré

 
av

ec
 
a
b

a
is

 

:I
n

fé
ri

e
u

r 
ou

 é
g

a
l 

à 
1

.3
0

0
. 

:I
n

fé
ri

e
u

r 
o

u
 é

e
a
l 

à 
1

.1
0

0
. 

In
fé

ri
e
u

r 
ou

 é
g

a
l 

8 
9

0
0

. 

S
u

p
é
ri

e
u

r 
~'-

1
.3

0
0

. 
S

11
pé

ri
eu

r 
it 

1
.1

0
0

. 
. 

Ju
p

ê.
ri

0
u

r 
~, 

9
0

0
. 

~I
nf

ér
ie

ur
 o

u 
é
g

a
l 

à 
1

.7
0

0
. 

:I
n

fé
ri

e
u

r 
o

u
é
g

a
l 

à 
1

.4
0

0
. 

;I
n

fé
ri

e
u

r 
ou

 é
g

a
l 

~t 
1

.2
0

0
. 

S
u

p
é
ri

e
u

r 
à 

1
.7

0
0

. 
S

u
p

é
ri

e
u

r 
à 

1
.4

0
0

. 
S

u
p

é
ri

e
u

r 
à 

1
.2

0
0

. 
:I

n
fé

ri
e
u

r 
ou

 é
g

a
l 

à 
2

.2
0

0
. 

:I
n

fé
ri

e
u

r 
ou

 é
g

a
l 

à 
1

.8
0

0
. 

:I
n

fé
ri

e
u

r 
o

u
 é

g
a
l 

à 
1

.5
0

0
. 

S
u

p
é
ri

e
u

r 
à 

2
.2

0
0

. 
S

u
p

é
ri

e
u

r 
à 

l.
S

o
o

. 
S

u
p

é
ri

e
u

r 
à 

1
.5

0
0

. 

S
u

p
é
ri

e
u

r 
i\

 
8

5
0

. 
:I

n
fé

ri
e
u

r 
O

lJ
 

6
e
a
l 

à 
1

.1
0

0
. 

S
u

p
é
ri

e
u

r 
i3

. 
1

.1
0

0
 

:I
n

fé
ri

e
u

r 
ou

 é
g

a
l 

à 
1

.4
0

0
. 

S
u

p
é
ri

e
u

r 
à 

1 
.4

0
0

. 



Art. 3. -Dans chaque type de volailles, pour la répartition en trois classes 
A. B et C effectuée par examen des carcasses compte tenu des facteurs 
d'appréciation énumérés à l'article 5 du décret du 17 mars 1967, 
susvisé, les critères observés après ressuage sont les suivants : 

Classe A. 

Conformation et masses muculaires: 

L'animal est bien conforraé: 

Pas de déformation osseuse; 
Masses musculaires recouvrant largement la totalité du corps du bréchet; 
Bréchet non proéminent; 
Cuisses bien " attachées " au corps et bien musclées. 

Etat d'engraissement: 

Sous la peau apparaît une mince couche de graisse bien répartie sur le dos, la 
partie rénale et pubienne et sous les ailes (veine de graisse). 

Plumes, filoplumes et sicots: 

a) L'animal, présenté effilé, est dépourvu de plumes, à l'exception de la colle­
rette, des jarrets et des ailerons (bouts d'ailes): 

Quelques sicots non proéminents et non groupés, résultant d'une cassure du 
tuyau de la plume et ne pouvant être extraits sans alt~ration de la peau, sont 
tolérés sur l'ensemble du corps, à l'exception du dos. 

Quelques sicots proéminents, pouvant être extraits facilement et les filoplu­
mes sont tolérés si leur présence ne nuit en rien à la présentation de la ce,r­
casse et ne révèle pas une négligence danE~ la. fini ti. on de la plumaison du lot 
dont il provient. 

b) L'animal présenté éviscéré, est complètement dépourvu de plumes, filoplumes et 
sicots. 

~ 

Défén1ts survenant princj palement avant abattage (fractures, ecchyrnoses et 
bles sures): 

L'animal est exempt de fractures, déboitages, ecchymoses (en particulier ampoule 
du bréchet), déchirures ou coupures autres qu8 les incisions faites au cours 
de la préparation des volailles. 
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Les blessures superficielles; p1qures et griffures 1n 1affectant pas sen­
siblement la présentation sont admises sur l'ensemble du corps. 

Leur nombre ne doit pas dépasser 10; elles ne doivent pas être groupées 
sur une même région du corps, la longueur de chaque griffure ne doit-pas 
dépasser 80mm; et leur longueur totale 200mm. 

Défauts survenant principalement au cours des opérations d'abattage ou 
pendant le stockage (taches superficielles dues à des brûlures ou à des 
érosions cutanées): 

L'animal est pratiquement dépourvu de taches superficielles dues à des 
brûlures ou à des érosions cutanées. On tolère une surface totale de 
20 cm carrés, sans que la surface de l'une d'elles ne puisse dépasser 5cm 
carrés et que leur groupement ne nuise à la présentation. L'ensemble de 
ces tolérances ne doit pas affecter la présentation d'ensemble. 

Classe B. 

Conformation et masses musculaires: 

L'animal peut présenter un certain nombre de déformations peu accusées: 

Bréchet légèrement incurvé (les courbures du bréchet doivent s'inscrire 
dans une bande de 1 à 4 cm de largeur au maximum suivant les calibres); 

Dos arrondi, les masses musculaires doivent cependant être suffisamment 
importantes au niveau de la poitrine et des cuisses; 

Le bréchet peut être légèrement proéminent. 

Etat d'engraissement: 

L'état d'engraissement peut être insuffisant. Il peut être excessif 
notamment dans la région cloacale; s'il n'affecte pas trop gravement la 
présentation. 

Plumes, filoplumes et sicots (à l'exception des poules et coqs): 

a) L'animal, présenté effilé, est dépourvu de plumes, à l'exception de la colle­
rette, des jarrets et des ailerons (bouts d'ailes). 

Quelques sicots, s'ils ne nuisent pas à la présentation, sont tolérés 
ainsi que les filoplumes. 
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D:-I'2l,_ts r:mrv0.nant principalement avant 1 'abattage (fractures, esschymoses, 
-~-,le~::suresl (l ~: 

DeuJ::: d6boi tages ou fractures non ouvertes, ainsi q:;_e les ecchymoses sont admis 
dcns 1~ mesure où l~ partie de la carcasse atteinte a été reconnue bonne pour 
la consomrnation. 

L' anir1al peut présent er dec lJl os sures, coupü.res ou déchirures dans la mesure 
m';_ il n'~r a pas atteinte gra.ve à la présentation et possibilité de conserva­
tion. 

Dsîaut2 survena,nt princip2lement au cours des opérations d' abatta.ge ou pendant 
le stocl:age ( t2.ches superîicielles de la peau dues à des érosions cutanées ou 
à des brû.lurc:.:::~ 1: 

L' 2.ni122.l peut }"lréscntr:Jr des ·l:ï:tches superficielles dues È: des 1Jrûlures et à des 
(rosions cutanées c1ans la meoure où le .. pr6sentation de la carcasse et les pos­
sibilités de conservation n'en sont pas gravement affectées. 

1' ensemlüe de ces défauts ne doit pas nuire eravement ~\ la. présent::dion d'en­
s ern."bl e. 

Classe c. 

Les anime.ux exclus des classes A et B reconnus propres à lé:t consommation, le cas 
échéant, apr~'-'s saisie partielle. Ils ne peuvent être livrés en 1 'état È1 la con­
SOllliTIP .. tion et doivent être réservés à l'industrie de transformation. 

Art. 4. - L'inscription du cali b·.>e de poids est efîectué e au moyen d'un nombre 
indiquant à partir de 800 erammes vif, l'une des classes de poids do~t 
l'échelonnement est précisé à l'article 4 du décret du (17 mars 1967) 
susvisé. 

Les correspondances de poids entre le poids viÎ des poules et coqs et leur poids 
mor-t sont calculées, en fonction de leur présentation, selon le même mode que 
pour les poulets (art. 2 du présent arrêté). 

Art. 5. -L'indication du mode de conservation prévue à l'article 3 (3°) du décret 
du 17 mars 1967 susvisé doit être portée sur les colis par l'une des 
mentions suivantes : " Surgelé ", " Congelé ", " Frais " ou " Réfri­
géré ", toutefois, ces deux dernières mentions pourront ne pas être 
portées sur les colis, les volailles présentées sans indication du mo­
de de conservation étant réputées " fraîches " ou " réfrigérées "• 

Le m0rle de refroidissement peut être indiqué sur les colis contenant des animaux 
surg.lés, congelés, frais ou réfrigérés, par l'une des mentions: "refroidi à 
sec " ou " refroidi par voie humide "• 

(1) On ne tient pas compte des blessures, érosions cutanées, déchirures et taches 
du bout d'aile au-dessus de l'articulation métacarpienne. 
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Le~ èL?-te c~_ 1 aJ)attage doit être port8e 'sur les colis soit en clair, soit pa,r un nom­
-bre co·1pric; entre 001 et 365 (ou 366) caractérj.r:_;Q.nt le jour de l'année. 

Art. 6.- Les indications pr6V1Jes à l'article 9 du. décret du 17 mars 1967 susvisé 
doivent être portéer::; en caract~;re apparents et lisil:ües sur les enve­
loppes de con(litionnement inclivià.uel cles volailles dans les conditions 
ci-aur:'!s: 

1° L'iclentj_fication cie l'ahattoir par les nom, prénom (ou raison sociale) et 
aëtresse clc 1' exploitant; ou rar le numéro d'immatriculation de l' étalJlissement 
dGlivr{ par les services vétérinaires; 

2° Le r:wcle de conservation pEtr l'une c~es mentions " Surgelé ", 11 Congelé ", 
11 Frais 11 ou " Réfrigéré 11

; toutefois, ces deux dernit'::res mentions pourront 
ne pac être portées sur les enveloppes de conditionnement, les volailles 
prér::->ent(3es s.:ms indication du mode de conservation étant réputées " fraîches " 
ou " refrj_gér,~es 11 ; 

3° La classe par lrt lettr0 ms.juscule A ou B. 

Art. 7. - Des arrêtés ultérieurs o.u. ministre de l' e.gricul ture et du ministre de 
l'économie et des fir-.ances détermineront les conditions dans lesquellen: 

1° L;:·" dc·;be d.'aïJattc•.t:;G devro. être port~~e sur les enveloppes de conciitionnement 
individuel des volailles; 

2° Les indications prévues à. l'article 9 du décret elu 17 mars 1967 susvisé doivent 
être portées sur les volailles réfrigérées ou congelées lorsqu'elles ne sont 
pas renfermées dans une enveloppe de conditionnement individuel. 

Art. 8. - Les indications prévues à l'article 10 du décret du 17 mars 1967 susvisé 
doivent être portées en caractères apparents et lisibles à la connais­
sance des acheteurs de la vente au détail sur une étiquette ou pancarte 
placée au-dessus des volailles réfrigérées, ou congelées, ou surgelées. 

Ces indications doivent être inscrites dans les conditions ci-après: 

1° Le type, complété facultativement pour les poulets par l'une des mentions sui­
vantes: "Petit" ou "Galibre l", "Moyen" ou "Calibre 2", "Gros" ou "Calibre 3", 
ou "Très gros" ou "Calibre 4"; 

2° La présentation, par l'une des mentions suivantes: "Eviscéré (ou prêt à cuire) 
avec abats", "éviscéré (ou prêt à cuire) sans abats11

, "Effilé (mention facultative), 
11N on vidé"; 
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3° La classe par la lettre majuscule A ou B; 

4° Le mode de conservation par l'une des mentions " Surgelé ", " Congelé ", 
" Frais " ou " Refrigéré "; toutefois, ces deux dernières mentions pourront 
ne pas être portées sur les étiquettes ou pancartes, les volailles présentées 
sans indication de mode de conservation étant réputées " fraîches " ou 
" réfrigérées "; 

5° Le poids ou, en l'absence de celui-ci, le calibre de poids; 

6° L'indication de l'origine étrangère, s'il y a lieu, par le nom du pays étran­
ger d'où proviennent les volailles. 

Toutefois, l'étiquette ou la pancarte prévue au présent article n'est pas exi­
gible si les indications dont il s'agit sont inscrites en caractères apparents 
et lisibles sur les enveloppes de conditionnement individuel. 

Art. 9. - Le classement est effectué par l'abatteur sous sa responsabilité. 

Art.lO. - La direction des services vétérinaires et le service de la répression 
des fraudes et du contrôle de la qualité sont chargés du contrôle 
du classement. 

Art.ll. - L'arrêté du 20 janvier 1968 pris pour l'application du décret n° 
67-251 du 17 mars 1967 concernant le commerce des volailles abattues 
pour la consommation publique est abrogé. 

Art.l2. - Le directeur général de l'administration et du financement, le direc­
teur de la production, des marchés et des échanges extérieurs, le 
directeur des services vétérinaires et le directeur général du commer­
ce intérieur et des prix au ministère de l'économie et des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal Officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 2 juin 1972. 

Le ministre de l'économie et des finances, 
Pour le ministre et par délégation: 

Le directeur du cabinet, 
JACQUES CAL VET 
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Pour le ministre et par délégation: 

Le directeur du cabinet, 
GUY BERNARDY 
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